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INTRODUCTION

Mesdames, Messieurs,

Il est des ridicules que l'on s'épargne : nous n'aurons pas celui
de présenter les Archives de France.

Nos collections sont anciennes et réputées. Les amateurs con
naissent bien les deux magnifiques hôtels de Soubise et de Rohan
qui abritent nos trésors les plus précieux et où sont organisées de
passionnantes expositions: Quant à' IV archivistique » française, elle
est une des premières du monde. Nombre de pays viennent consul*
ter la Direction dés Archives de France, et nos spécialistes sont
appelés dans bien des Capltales.

Malheureusement,: ces experts peuvent conseiller sur tout, sauf
sur un point d'importance : la législation.

La France ne peut présenter; aucun modèle législatif de qua
lité en la matière, car nos propres règles sont trop vieilles, lacu
naires, parfois contradictoires et d'une constitutionnalité douteuse.

La rédaction qui nous est soumise comble enfin une lacune
paradoxale en proposant un ensemble cohérent. Ce corpus codifie
et modernise les dispositions en vigueur, c'est-à-dire qu'il unifie le
dispositif, élimine les . contradictions et remplace les manques. -

Le projet de loi ne se lance donc-pas dans des innovations fi»-
quées. Quoique- son objet- soit général; il crée peu de règles ; pour
l'essentiel, il reprend sagement celles qui ont fait leurs preuves: ■



— 8 —

PREMIÈRE PARTIE

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET DE LOI
\

A. — La philosophé libérale du texte.

Confirmant pour l'essentiel les règles en faveur desquelles
l'expérience a tranché, le projet de codification proposé traduit un
équilibre satisfaisant entre deux exigences contradictoires. La conci
liation qu'il réussit ne doit pas être mise en cause à la légère. Pour
critiquer et amender ce texte, il est indispensable d'en avoir bien
compris la philosophie.

I. — LES IMPÉRATIFS A CONCILIER

Ce texte associe deux intérêts contradictoires :
— la sauvegarde des droits de l'individu, qu'il s'agisse de la

propriété ou du secret de la vie privée ;
— l'intérêt général de la connaissance (l'histoire et la recher

che).

A. — Propriété et vie privée.

Nos sociétés occidentales s'inspirent d'une philosophie libérale
favorable à l'individu que la loi protège dans ses biens et dans sa
vie privée.

1 a Le droit de propriété.

Mainte famille noble conserve jalousement le trésor que consti
tuent ses archives, celles du nom et du chfteau.

Ces documents n'intéressent pas seulement l'illustration de la
lignée.

Historiens et chercheurs, eux aussi, les convoitent car ils y
voient une mine sans prix d'informations.

Devons-nous leur interdire l'accès à ces archives privées ?
Faut-il, au contraire, sacrifier le droit légitime du propriétaire et le
dessaisir au bénéfice de l'Histoire ?

Le projet de loi réduit à presque rien les sujétions qui, au nom
de l'intérêt général de la recherche, seront imposées au propriétaire.
Ses droits ne seront pas atteints. H pourra disposer de ses archives,
les vendre, signer des contrats d'exclusivité avec éditeurs ou spé
cialistes.
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Un minimum de précautions est prévu pour que l'Adminis
tration soit mise en mesure de contrôler si ces archives précieuses
pour l'Histoire ne sont ni altérées ni détruites.

Cette limitation mineure n'a rien d'exorbitant. De toute façon,
le droit de propriété, d'ores et déjà, n'est pas absolu ; et si le pro
priétaire ne peut exploiter son droit sans limite, c'est que ce droit
est déjà limité par celui des autres. Pour des raisons extérieures
au régime juridique des archives, des bornes sont déjà posées.

— La diffamation quelqu'un qui publie des papiers de famille
est tenu à ne pas causer de dommage : il ne doit pas attenter à l'ho
norabilité d'autrui. C'est ainsi que les héritiers d'un écrivain devront
censurer sa correspondance avant de l'éditer, pour éviter de mettre
en cause une liaison sentimentale.

— Le secret médical: le droit de propriété ne peut emporter
celui de publier des dossiers médicaux reçus en héritage. Ces archi
ves privées sont protégées par le secret médical et leur publication
est interdite.

2" Le droit au secret de la vie privée.

Nos sociétés libérales sont fort attachées au respect de la vie
privée et de la paix des familles.

La toute-puissance de la communauté représentée par l'État
s'arrête au seuil du « home ». L'individu n'a de comptes à
rendre à personne en deçà de certaines frontières. C'est ainsi qu'est
respecté le secret de la correspondance et que des restrictions
peuvent être apportées à la liberté de la presse : les journalistes
ne peuvent rapporter impudiquement — et impunément — tous
les faits et gestes de telle ou telle actrice célèbre.

B. — L'intérêt général de la connaissance.

Ce que le secret veut cacher, la connaissance veut évidemment
le dévoiler. Au chercheur il faut tout et tout de suite et sa curiosité
est sans bornes.

1 " La recherche anonyme.

Depuis longtemps, l'Histoire ne se réduit plus à la chronique
des Cours. Les points de vue de la Science se sont multipliés .

Certes, l'Histoire n'a pas renoncé à étudier les grands hommes,
mais, dans la plupart des cas, la Science ne concentre plus son
regard sur les cas individuels.
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Pour établi? des lois (plus que pour nous rapporter* dies événe
ments) lecherchedi rapproshM-les faits, les idées, la démographie,
les techniques, les condittoQâ de vie et de travail, la; structure des
groupes, les prvetc. ; séries collectives entre. lesquelles il ojurdit
toutes les corrélation*' fécondes possibles. Pour éiu4i<g par exemple
les liens entre les habitudes de consommation médicale et l'appar
tenance sociale, le chercheur aura besoin de compulser les archives
hospitalières. De telles investigations sont anonymes, car elles
portent sur des groupes et non des individus.

2° Les risques de la notoriété.
Mais la recherche s'intéresse encore aux individus. Rien ne

protège mieux que l'obscurité ; la gloire met en lumière puissances
et vertus, mais aussi travers et petitesses. Plus une personne est
célèbre, plus elle s'expose aux curiosités (comme au commerce
des souvenirs).

L'avenir est l'indiscrétion même : l'historien fouille les tiroirs
et le secrets. < Il compte les chaussettes et les maîtresses »,
comme disait Valéry. La « petite histoire » s'attache même de
préférence à ces riens que tous les hommes ont en commun et qui
n'ont pas grand-chose à voir avec le génie. Sitôt le grand homme
mort, pullulent les hagiographes, mais aussi les témoins excessifs
qui, comme on-le fit pour Anatole France, nous le présentent en
pantoufles.

L'Histoire ne pêche' pas par excès de pudeur. Et d'un génie
(par exemple Nietzsche) nous 1 révélera qu'il avait la syphilis.

Faut-il taire à jamais ces tares ? Nous ne le pensons pas. Il
suffit qu'un délai convenable s'écoule entre la mort de l'individu
et la divulgation de ses secrets.

C'est précisément ce que nous propose le projet de loi. Il fixe
des délais différents ppur chaque type d'informations sur la vie
privée, en proportionnant ces délais au caractère plus ou moins
compromettant des documents.

Ces délais- de. communication au public vont de trente ans
(droit commun) à cent cinquante ans pour les dossiers médicaux.

Un membre de laçommission a souligné l'inconvénient logique,
qui résulte pour la recherche, d'un accès ainsi échelonné aux
documents.' Certaines ' conduites délictuelles s'expliquent, on le sait,
par une santé déficiente. 'Alors que ces données 'sont associées par
des liens d» cajuse'à effet, l'historien aara le droit de consulter les
dossiers, des affaires portées- devant la juridiction, sans avoir celui
de lire le dossier médical correspondant:
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11 faut reconnaître que le cas est, tout de même, fort rare et
votre commission a estimé qu'il n'aurait pas été convenable, pour
résoudre une diffidUbT1 ›t!tl'» Mtftt 'ta: ¥acc<mi$r de façon
générale le délai médical, c'est-à-dire d'exposer les familles à des
révéMUtmSr lfit'&fWïakntr '- -

II. — UN ÉQUILIBRE SATISFAISANT ET ÉPROUVÉ

Une conciliât:on réussie...

Entre les drofèfWlfôii\fldti ffiPïi'VfbîïercIêî le projet
de lçi-éta!a§it une conciliation; qup l'on ,pourrait $re àdegrés etl'équugre entré"' les 'àêùx "nécessités contradictoires est 'atteint
point' par point

C'et~'t"TTraÊlSh 4 stf
culturelles dépose finalement t&s1 Fyuf'êffe1-"1"'
gement risque de ruiner l'équilibre : renforcer l'un des deux
intérêts que nous avons dits risque de défavoriser l'autre.

... qui a fait set preuves.

Comme nous l'avons dit, le prjet codifie des tftsp qui
• ■«Y ké»4 ' * « *»««•*• * •»»" » '• A •••■-"i*, "ni' *»ont fait leurs preuves, bien plus qu H ri introduit d innovations

majeures. Satisfaite du tempérament qu'il réalise entre les exigences
contradictoires, vbtft§!ifïhiff fSBÎtehT/gaffi&Pe expé
rimental que traduit ce projet.

N. B. — On obsédera d ailleurs que la nature même des
archives propose une solution favorable, simultanément aux deux
intérêU'en cue "En màU?f d'Swh1v£s, — et à la" déférence "dies
monumenis* et " oKjels ïf'art — c'est uniqiement'l'ÏM le
texte, la donnée enregistrée qui importent et non le' matériau sur '
lequel le document est consigné.

Il n'importe pas fôhdamrialement'T Vfiistonèn d'accéder au
document origteâlpuisqu'ilne- s'intéresSf qu'au- contenu infWmatif.
Il peut xonstdtér aussi bien la reproduction (un' microfilm) que '
l'original. Danh ces conditions; il est inutile * d'altérerTu4i», le
fructïis et l'atmsus du propriétaire.
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B. — Exposé sommaire du projet.

Souvent très anciens, lacunaires et même parfois contradic
toires, les textes législatifs concernant les archives dans notre
pays ne correspondent plus ni aux réalités administratives de
notre temps, ni & l'évolution de la technologie documentaire.

Le présent projet rationalise ce domaine juridique. Ses dis*
positions portent sur six points essentiels :

1 . — Définition de la notion d'archives.

Pour la première fois, le terme, d'archives reçoit une défi
nition légale. Sur la nature des documents, leur forme matérielle,
la date à partir de laquelle les documents sont considérés comme
des pièces d'archives, le projet de loi apporte des précisions
conformes aux réalités contemporaines.

2. — Définition des archives publiques et des archives privées.

La notion d'archives publiques est étendue aux documents
produits par des organismes de droit privé chargés de la gestion
d'un service public ou d'une mission de service public, ainsi
qu'aux minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels.

3. — Conservation des archives publiques.

Le projet de loi pose le principe de la conservation obli
gatoire des archives publiques. Les décrets d'application détermine
ront les conditions dans lesquelles les documents, ayant cessé de
présenter un intérêt administratif et dépourvus d'intérêt histo
riques, pourront être, sous contrôle scientifique, détruits ou feront
l'objet d'échantillonnage.

4. — Communication des archives publiques.

Les réglementations actuelles plus ou moins restrictives, assez
mal coordonnées entre elles, n'ont pas toutes un fondement juri
dique solide. Le présent projet conserve le principe de la libre
communication des archives publiques mais il la subordonne à
des délais d'ancienneté différents, selon les catégories de docu
ments : ces délais vont de trente ans (délai normal) à cent cin
quante ans pour les documents comportant des renseignements
individuels de caractère médical.
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5. — Sauvegarde des archives privées.

Sans toucher en aucune manière à la propriété privée, le
projet de loi comporte un cer in nombre de dispositions desti
nées à assurer la sauvegarde des archives privées qui présentent
un intérêt national du point de vue de l'histoire. La nature même
des documents d'archives, qui sont à la fois faciles à transporter
et faciles à photographier, rend nécessaire une législation parti
culière, notamment en ce qui concerne le contrôle des expor
tations.

Le projet de loi prévoit la procédure de classement de gré
à gré ou d'office pour les archives les plus précieuses.

L'exportation d'archives classées est subordonnée à une auto
risation de sortie, qui n'est délivrée qu'après la reproduction éven
tuelle des documents. Les copies ainsi réalisées seront conservées
par l'Administration des Archives, mais restent considérées, quant &
leur communication, comme des archives privées.

Cette disposition constitue le meilleur moyen de conserver
en France, à défaut des documents originaux, l'Administration
des Archives ne disposant pas toujours des crédits qui permet
traient leur achat, leurs reproductions photographiques utilisables
pour la recherche historique.

Cette obligation de reproduction peut, bien entendu, céder le
pas à la rétention des originaux prévue pour les objets d'art
par la loi du 23 juin 1941 et explicitement étendue aux archives
par l'article 14 du projet de loi.

Pour les documents d'archives privées passant en vente
publique, le droit de préemption est actuellement exercé au seul
profit de l'État. Le projet de loi étend ce bénéfice aux collecti
vités locales.

Ces dispositions concilient au mieux le respect de la propriété
privée avec l'intérêt de la collectivité quant aux archives privées
qui font partie du patrimoine historique de la Nation.

6. — Dispositions pénales.

Les dispositions pénales du projet de loi sont conformes au
Code pénal. Elles ont pour objet de préciser l'application des articles
du code dans les cas intéressant les Archives.
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DEUXIÈME PARTIE

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE I

Dépositions générales.

Article premier.

. . Définition desarchhres.

(Une miiilM'de.seflM public : la conservation *rganM«.)

Text». — Les archives sont l'ensemble des document t, quels que soient leur
date, leur forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne phy
sique ou nohte, et par tout service ou organisme public ou privé dans l'exercice
de leur activité.

La com&vation de ces documents est organisée -dans lintérêt public tant pour
les besoins de la gestion et de la justification . des droits que pour ceux de la
recherche historique.

Commentaire.

Absence actuelle de définition.

L'article initial Comble une lacune majeure — et paradoxale —
dans notre législation. Il était indispensable que le projet pose en
tête de la loi une définition générale des archives ; aussi étrange
que cela paraisse, aucun texte n'avait, dans notre pays, circonscrit
cette notion. A. l'inverse de la plupart des. autres pays, le terme
< archives » n'a jamais reçu en France de définition légale. Il en
résulte une ambiguïté préjudiciable au bon fonctionnement du ser
vice public.

Les acceptions ' courantes du mot « archives » sont inadé
quates et périmées. Elles souffrent d'incertitudes qui tiennent à la
confusion{réquemmeat commise entre « archives » et .« collections >
ou < dossiers de documentation ».

L'équivoque porte aussi sur la nature des documents ou des
pièces que l'on peut considérer comme des archives.

L'ambiguïté affecte également le support ou la forme matérielle.
Ffc le ;*ns rafcSntiîi,le mot «trchffs» èvoqse'ée vieux gri-
attiré les ffeg&ers jatnis couverts ■cl'kidéchifïttAtes&±itnres. Que
petàfer tfteé fiage ausSi afchaïqùe è fépOtlbe teTaildiovistiel et
de l'ordinateur ?
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Une dernière équivoque tient à la date à partir de laquelle les
documents sont considérés comme des archives. Le sens commun,
d'accord en cela avec les dictionnaires, a tendance à ne ranger sous
ce concept que les documents anciens, en oubliant que nous produi
sons aujourd'hui les archives du futur.

La définition proposée.

Le projet pose une définition moderne ; conforme aux réalités
contemporaines, cette définition prend en compte les données les
plus récentes de la science archivistique internationale.

Soulignons le mot « document ». Ce terme doit être entendu
dans sa signification précise de « chose qui nous enseigne ou ren
seigne », de « titre » et de « preuve » (Littré). Cette acception
dérive d'un sens plus ancien, de < leçon » ou d'« enseignement ».

La définition proposée marque nettement trois points :
1° La notion de document d'archives est indépendante de la

forme et du support matériel ; elle s'applique donc à des documents
de toute nature, non seulement écrits, mais aussi audiovisuels et
informatiques, ce qui inclut la photographie, le film, les bandes
magnétiques et les impulsions enregistrées par les «   mémoire
d'ordinateur.

Bien entendu, les lois de 1790 et de l'an II n'avaient pu pré
voir de telles extensions. Il était devenu nécessaire de préciser ce
point de nos jours, afin d'éviter qu'une part de plus en plus impor
tante de notre patrimoine ne soit menacée de destruction ;

2° La notion d'archives est indépendante de fige des docu
ments. Sur ce point, la définition des dictionnaires est modernisée ;

3" Toute personne physique ou morale, publique ou privée,
produit automatiquement des archives en fonction même de son
activité, quelle que soit cette activité. Cette définition exclut les
dossiers de documentation formés artificiellement en fonction de cri
tères sélectifs ainsi que les collections dans - lesquelles le choix des
pièces réunies résulte de préférences arbitraires.

Enfin, la définition exclut les pièces isolées qui n'appartien
nent pas à un ensemble organique. En matière d'archives, cette
notion d'ensemble organique est fondamentale.

La conservation organisée.

Le second alinéa de l'article institue une mission de service
public : la conservation organisée des archives (privées ou publiques)
dans l'intérêt public. Tout le reste du projet de loi développe cette
notion fondamentale.



— 17 —

MlMt-SSf. — 2.

— La conservation que les archives soient conservées pour
les besoins de la justification des droits, cela est déjà établi depuis
longtemps, mais que cette conservation soit également légitimée
par les nécessités de la recherche historique, cela n'avait pas encore
été dit. Le présent projet prend acte d'une finalité culturelle dont
l'intérêt n'avait jamais été officiellement et juridiquement reconnu.
Ce point est capital.

— Organisée : que faut-il entendre par ce terme ? La conser
vation organisée se distingue de la pure en cela qu'elle n'exclut pas
la destruction sélective des documents. Il n'est pas nécessaire de
tout garder. Seul doit l'être ce qui est essentiel et significatif pour
l'Histoire et la recherche, un significatif que la méthode scienti
fique de l'archivistique permet précisément de dégager. Les élimi
nations de documents doivent être entourées du maximum de garan
ties. C'est sous contrôle d'expert que seront détruites des archives
jugées périmées et inutiles.

Votre commission a adopté l'article sans modification.

Article 2.

Le secret professionnel.

Texte. — Tout fonctionnaire ou agent chargé de la collecte ou de la conservation
d'archives en application des dispositions de la présente loi est tenu au secret profes
sionnel en ce qui concerne tout document qui ne peut être légalement mis à la
disposition du public.

Commentaire. — Le respect de la vie privée et la paix des
familles requièrent que fonctionnaires et agents des Archives soient
tenus au secret professionnel.

L'absence actuelle d'obligation légale : jusqu'à présent — cela
peut surprendre — le secret professionnel en matière d'archives
n'avait jamais fait l'objet d'une disposition explicite. Toutefois, les
fonctionnaires des Archives se sont considérés comme tenus au
secret. De toute façon, les tribunaux administratifs auraient pu
s'appuyer sur l'obligation de réserve du statut des fonctionnaires
s'il avait fallu sanctionner d'éventuelles indélicatesses.

• Une disposition explicite : désormais un texte affirme expres
sément l'obligation de secret. Cette disposition vise à protéger les
citoyens et l'administration contre tout risque d'indiscrétion (por
tant sur les documents qui ne sont pas librement communicables
en vertu de l'article 5). Elle vise aussi à rassurer les propriétaires
d'archives qui déposent leur fonds.

Votre commission a adopté l'article sans modification.
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TITRE II

Les archives publiques.

Article 3 .

Définition des archives |tubliqu»s.

Texte*. — Les archives publiques sont :
1' Les documents qui procèdent de l'activit-j de l'État, des collectivités locales,

des établissements et entreprises publics ;
2' Les documents qui procèdent de l'activité des organismes de droit privé

chargés de la gestion des services publics ou d'une mission de service public ;
3* Les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels.
Les archives publiques, quel qu'en soit le possesseur, sont imprescriptibles.
Les conditions de leur conservation ou de leur destruction sont déterminées

par l'autorité administrative.

Commentaire. — Le projet de loi consacre la distinction tradi-
dionnelle entre les archives publiques et les archives privées. Les
droits et les devoirs de l'État diffèrent selon qu'il s'agit des unes
ou des autres. Il importait donc que ces deux catégories soient
clairement définies. Le projet de loi leur consacre un titre chacune.

Définition.

Trois paragraphes de l'article 3 définissent les archives
publiques :

— le paragraphe 1 " classe parmi les archives publiques les
documents procédant de l'activité de l'État. Cela est, si on peut
dire, de définition, puisque le mot Archive vient du mot grec
« pxtisv dérivant lui-même de a ?•/•> : commander.

Les archives des collectivités locales sont également publiques.
Quant au caractère public des archives des entreprises

nationales, il a déjà été reconnu par le Conseil d'État (avis du
29 novembre 1957).

Ce premier paragraphe ne pose donc aucune difficulté ;
— le paragraphe 2* innove dans la mesure où il étend le

caractère d'archives publiques aux documents qui procèdent de
l'activité de certains organismes privés. Il ne s'agit pas de n'importe
quels organismes, mais seulement de ceux qui sont chargés de la
gestion d'un service public ou d'une mission de service public.
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La notion de « service public » a perdu progressivement son
caractère unitaire et désormais le droit administratif distingue
entre le « régime », 1 * « organe » et la « mission » de service public.
Les structures administratives ont cessé d'être simples, ce qui fait
que maintenant une mission de service public peut être exercée
par des organismes privés. L'extension du caractère public à leurs
archives est apparue nécessaire en raison du nombre croissant
de ces organismes. Dans l'état actuel du droit, leurs archives sont
considérées comme privées et ne font actuellement l'objet d'aucune
protection légale et par cela même échappent à toute règle de
conservation et de mise à la disposition des historiens. 11 convient
d'empêcher toute tentation d'appropriation individuelle de docu
ments par les responsables de ces organismes. Cette tentation risque
de se manifester tout particulièrement au moment où ils quittent
leurs fonctions.

Champ d'application .
Quels organismes sont visés par la loi ? Le projet définit la

catégorie en termes généraux. Observons qu'il ne s'agit pas d'une
nouveauté. La jurisprudence administrative a progressivement
dégagé cette notion d' « organisme privé exerçant une mission de
service public ».

Ce sont les décrets d'application qui préciseront la nature de
ces organismes. Il s'agit par exemple des établissements publics
régionaux, des hôpitaux, des chambres de commerce, de la Sécurité
sociale...

— Paragraphe 3 " : archives notariales.
Ce paragraphe affirme le caractère public d'une partie —

d'une partie seulement — des archives des notaires et autres offi
ciers publics et ministériels.

La loi du 25 ventôse, an XI, concernant la conservation , la
communication et l'expédition des actes conservés dans les études
de notaires et dans les dépôts communs organisés par les chambres
de notaires, n'a pas défini de façon claire le statut juridique des
archives notariales.

Il semble toutefois que leur caractère public ne soit contesté
par personne. Le Ministère de la Justice a donné son accord à la
formule proposée au paragraphe 3° , dont on observera qu'elle
n'implique aucune conséquence quant à la propriété desdites
archives.

On retiendra en outre qu'une partie des archives notariales
ne reçoit pas le caractère d'archives publiques : demeurent privés
des documents comme les correspondances, les dossiers d'affaires
et les dossiers de clients, tous documents qui n'ont pas le caractère
d'acte notarié.
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La Commission sénatoriale des Lois s'est saisie pour avis du
projet sur les archives. Votre Commission des Affaires culturelles
s'en est remis à l'opinion de la Commission des Lois sur un point
qui relève fondamentalement de sa compétence.

L'obligation de transmission.

En application des dispositions de l'article suivant, article 4,
le notaire sera tenu de transmettre à son successeur la partie de
ses archives auxquelles le projet de loi confère le caractère
d'archives publiques.

A défaut de successeur, le notaire devra les déposer dans un
dépôt d'archives publiques. La situation normale est la transmis
sion au successeur. C'est en effet la personne que ses fonctions
appellent, plus que toute autre, à user du fonds transmis.

Rien n'interdit d'ailleurs à ce successeur d'effectuer dans un
service d'archives publiques le dépôt des documents qu'il ne lui
apparaît plus nécessaire de détenir.

En outre, ce dépôt facilitera les communications au public
prévues au cinquième alinéa de l'article 5. Toute personne sera
autorisée à consulter les minutes et répertoires des notaires, après
cent ans à compter de la date de l'acte ou de la clôture du dossier.
Cette consultation peut sans doute s'effectuer dans les études de
notaires ; cependant, il est tout à fait légitime de penser que les
notaires préféreront que cette consultation, dont les conditions
doivent être définies par décret, s'effectue plutôt dans un dépôt
public d'archives.

Obligation ou possibilité de dépôt ?

On observera que le projet n'institue pas une obligation de
dépôt des archives publiques. Il ouvre seulement une possibilité
de dépôt.

Imprescriptibilité des archives publiques.

Le deuxième alinéa de l'article confirme l'imprescriptibilité
des archives publiques.

Nous pourrions dire qu'elle va de soi et i "e personne ne doit
pouvoir acquérir la propriété de telles archives en invoquant une
possession non interrompue. Une telle éventualité ne relève d'ail
leurs pas forcément de la pure hypothèse d'école. Un risque non
théorique existe que, par exemple, des minutes notariales soient
dérobées dans une étude.
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L'obligation d'une conservation organisée .

Le troisième alinéa pose le principe de la conservation obliga
toire et organisée des archives publiques.

Sous contrôle scientifique, certains documents pourront être
détruits ou objets d'échantillonnage. Nous l'avons déjà dit, il n'est
pas nécessaire de garder tous les documents. Nombre d'entre eux,
passé un certain délai, sont périmés du point de vue pratique de la
justification des droits et dépourvus d'intérêt pour l'historien.

Le tri des documents — < l'organisation » — relève du domaine
réglementaire.

Votre commission a adopté l'article sans modification.

Article 4.

Obligation de transmettre.

Texte. — Toute personne détentrice d'archives publiques en raison de ses
fonctions est tenue, lors de la cessation de ces fonctions, de les transmettre i son
successeur ou de les remettre à un service d'archives publiques.

Commentaire. — Il est sans exemple que des fonctionnaires
ou des magistrats publics, prenant leur retraite, emportent avec eux
les dossiers de leur service. L'obligation de transmettre posée par
larticle ne constitue pas une nouveauté pour l'Administration, pour
qui elle va de soi et s'applique sans difficulté (1).

Le texte crée des obligations nouvelles cependant dans la
mesure où il a étendu le caractère d'archives publiques aux docu
ments procédant de l'activité des organismes « privés chargés de
mission de service public >.

Rien n'interdit, jusqu'à présent, au responsable d'un tel orga
nisme d'emporter en quittant son poste tous documents qu'il jugera
bon et actuellement la transmission des archives n'en est pas juri
diquement assurée.

L'obligation de transmission, implicite dans la notion même
d'archives publiques, doit donc être rendue explicite, ne serait-ce
que pour permettre, sans contestation possible, l'obligation de
l'article 173 du code pénal en cas d'infraction ainsi que l'application
des dispositions pénales prévues à l'article 17 du présent projet.

Votre commission a adopté l'article sans modification.
( 1) Encore qu'il soit difficile d'empêcher un Ministre, quittant le Gouvernement,

d'emporter avec lui sa correspondance et certains dossiers qui ont, i ses yeux, un Intérêt
politique majeur. On peut s'en consoler en pensant aue ces documents ne courent
pas le flaque d'être détruits. ce qui fait que l'historien a toute chance d'y avoir accès
plus tard.
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Article 5.

Communication des archives publiques.

Texte. — Les documents d'archives publiques peuvent être librement consultés
à l'expiration d'un délai de trente ans.

Dans des conditions précisées par décret, ne peuvent être communiqués qu'à
l'expiration d'un délai de :

— cent cinquante ans à compter de la date de naissance, les documents compor
tant des renseignements individuels de caractère médical ;

— cent vingt ans à compter de la date de naissance, les dossiers de personnel ;
— cent ans à compter de la date de l'acte ou de la clôture du dossier, les

affaires portées devant les juridictions, les grâces, les minutes et répertoires des
notaires ainsi que les registres de l'état civil et de l'enregistrement ;

— cent ans à compter de la date du recensement ou de l'enquête, les docu
ments contenant des renseignements individuels ayant trait à la vie personnelle et
familiale et, d'une manière générale , aux faits et comportements d'ordre privé,
collectés dans le cadre des enquêtes statistiques des services publics ;

— pour les documents n'entrant pas dans les quatre catégories ci-dessus, un
délai égal au plus à soixante ans peut être fixé par décret.

Avant l'expiration des délais mentionnés aux alinéas précédents. toute commu
nication d'un document qui n'a pas été mis légalement à la disposition du public
est subordonnée à une autorisation administrative. Les dispositions du présent alinéa
ne sont pas applicables aux documents mentionnés au premier alinéa de l'article S
de la loi n" 51-711 du 7 juin 1951 modifiée, sur l'obligation , la coordination et le
secret en matière de statistique.

Commentaire. — Sur ce point, le projet de loi améliore une
législation particulièrement déficiente. Les textes en vigueur sont
contradictoires et leur fondement juridique est douteux.

La loi du 7 messidor an II avait établi le principe de la libre
communication des archives publiques : « Tout citoyen pourra
demander dans les dépôts (archives publiques...) communication
des pièces qu'ils renferment. »

Cette loi n'avait pas prévu que la sécurité de l'État et le
respect de la vie privée puissent dissuader de communiquer la
plupart des documents récents.

' Des réglementations plus ou moins restrictives et mal coordon
nées entre elles ont complété la loi de l'an II. Il est à observer
qu'elles sont illégales en droit puisqu'il ne saurait être dérogé à
une loi que par une autre loi.

Les règles en vigueur.

Citons, tout d'abord, le décret du 19 novembre 1970.
Il autorise en principe la communication des documents anté

rieurs au 10 juillet 1940 et prévoit des dispositions spéciales :
a) Pour les documents publics par nature et par conséquent

communicables sans délai ;
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b) Pour les documents qui, pour la protection des intérêts
publics et du respect de la vie privée, ne peuvent être commu
niqués qu'à l'expiration de délais plus longs. Cinquante ans, cent
ans, voire même cent cinquante ans pour les dossiers médicaux.

Pour certaines administrations dont les archives ne relèvent
pas de la Direction des Archives de France, différents délais ont
été fixés par arrêtés ou circulaires.

La loi du 7 juin 1951 sur l'organisation, la coordination et le
secret en matière de statistiques dispose en son article 6 :

« Des renseignements individuels figurant sur les question
naires... et ayant trait à la vie pasonnelle et familiale et, d'une
manière générale, aux faits et comportement d'ordre privé, ne
peuvent faire l'objet d'aucune communication de la part du service
dépositaire. »

On observera que cette loi pose le principe de l'interdiction
absolue de la communication sans qu'aucun terme soit fixé à cette
interdiction.

Le Conseil d'État a estimé que nombre de ces dispositions
étaient illégales, dans la mesure où elles interviennent en une
matière qui d'après l'article 34 de la Constitution relève du domaine
de la loi (il touche à l'exercice des libertés fondamentales des
citoyens).

Par ailleurs, le Conseil d'État a considéré qu'il était nécessaire
d'inscrire dans la loi le principe d'un délai pour la communication
des archives publiques.

Un délai de droit commun de trente ans.

Le premier alinéa de l'article 5 fixe un délai de droit commun
de trente ans. Ce délai est conforme à la pratique actuelle de la
plupart des pays dans ce domaine.

La divulgation de la grande majorité des documents ne
présente plus, après trente ans, d'inconvénients ni pour l'État, ni
pour les intéressés.

Quatre délais spéciaux.

Quatre délais plus longs ont été également inscrits dans la loi.
Leur longueur est justifiée par le souci de sauvegarder le secret
de la vie privée.
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— Le délai médical de cent cinquante ans.

Les documents comportant des renseignements individuels de
caractère médical ne pourront être librement consultés qu'à l'expi
ration d'un délai de cent cinquante ans à compter de la date de
naissance de l'intéressé.

Pourquoi pas la date de constitution du dossier ? C'est une
raison purement pratique qui a fait choisir la date de naissance
du patient, car nombre de dossiers médicaux ne comportent que
cette date-là.

Personne n'aime voir étaler ses misères physiques. C'est
pourquoi les médecins sont tenus au secret professionnel. Le délai
prévu est particulièrement long étant donné que les familles
répugent à la divulgation des maladies à transmission héréditaire.

Cent cinquante ans, ce n'est ni trop, ni pas assez. On admettra
volontiers que les arrière-petits-enfants ne peuvent pas être gênés
par la communication de renseignements de cet ordre — un peu
délicat — sur leurs ancêtres.

— Le délai pour les dossiers de personnel.

Il s'agit des informations (appréciations, notes...) touchant à la
carrière des fonctionnaires et agents. Le délai actuel est de cent
ans. Il est devenu un peu trop court en raison de l'allongement
de la durée moyenne de la vie. C'est pourquoi le projet de loi
propose un délai de cent vingt ans après la naissance des inté
ressés pour la communication des dossiers de personnel.

— Le délai de cent ans.

Ce troisième délai exceptionnel de cent ans à compter de la
date des documents pour l'état civil, les dossiers judiciaires, les
minutes notariales et enregistrement, est un délai traditionnel qui
n'a jamais soulevé de difficultés.

— Le cas des enquêtes statistiques.

La loi du 7 juin 1951 n'avait prévu aucun délai pour la
communication des enquêtes statistiques. Elle les rendait à tout
jamais inaccessibles pour les historiens.

Le projet de loi supprime cette difficulté en proposant un
délai spécial de cent ans pour cette catégorie de documents,
à compter de la date de l'enquête ou du recensement.
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Comme l'on sait, les enquêtes statistiques n'intéressent que
les citoyens adultes. Le délai de cent ans repousse donc la commu
nication des renseignements d'ordre privé figurant dans ces
enquêtes & cent vingt ans au moins après la naissance des
intéressés.

En outre, par une mesure de précaution supplémentaire, le
projet de loi précise dans la dernière phrase de l'article 5 qu'aucune
dérogation de communication ne peut être accordée pour ces docu
ments avant l'expiration du délai de cent ans.

— Pour tous les documents qui n'entrent pas dans les catégo
ries précédentes, un délai de soixante ans est prévu. Il s'agit notam
ment d'éviter la divulgation prématurée de documents qui, tout
en ne touchant pas forcément à la vie privée des individus, concer
nent éventuellement des questions controversées ou des époques
troublées (Occupation et Libération) ainsi que de documents ayant
intéressé la sûreté de l'État.

Les autorisations dérogatoires.

Dans son dernier alinéa, l'article 5 prévoit une autorisation
exceptionnelle de communication pour les documents non librement
communicables aux termes des alinéas précédents, à l'exception,
nous l'avons dit, des documents statistiques.

Cette dérogation est prévue en faveur des historiens et des
chercheurs. L'administration peut subordonner l'ouverture de ces
archives à certaines conditions, telles que l'interdiction de citer les
noms. De telles conditions ne sont pas incompatibles avec les exi
gences de la recherche et ne restreignent pas forcément la liberté
d'action du chercheur, dont l'objet porte le plus souvent sur des
corrélations générales d'ordre statistique entre séries — corréla
tions totalement anonymes.

L'artfde 23 met en harmonie la loi du 7 juin 1951 avec les
nouvelles dispositions.

On peut en conclusion considérer que l'article 5 assure les
besoins de la recherche historique tout en garantissant le respect
de la vie privée.

Votre commission a adopté l'article sans modification.
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TrrRE III

Les archives privées.

Article 6.

Définition des archives privées.

Texte. — Les archives privées sont J'cwmb.V des documents définis à
l'article premier qui n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 3 ci-dessus.

Commentaire. — Cette définition est complémentaire de celle
qui est posée par l'article 3 dans le champ général défini à l'article
premier.

Votre commission a adopté l'article sans modification.

Article 7.

Dons, legs, cessiont, déptts et dations d'archive* privées h l'Ktat
et aux collectivités locales.

( Respect des conditions et clauses.)

Texte. — Lorsque l'État et les collectivités locales reçoivent des archives pri
vées à titre de don, de legs, de cession, de dépôt révocable ou de dation au sens de
la loin* €8-1251 du 31 décembre 1968 tendant à favoriser la conservation du patri
moine artistique national, les administration» dépositaires sont tenues de respecter
les conditions de conservation et de communication qui peuvent être mises par les
propriétaires.

Commentaire. — Soucieux d'assurer à leurs documents les
meilleures conditions de conservation possibles, certains proprié
taires envisagent tout naturellement de les confier à un service
officiel d'archives.

Ce désir risque toutefois d'être contrarié par la crainte que ces
archives privées ne soient considérées, du fait de leur dépôt, comme
des archives publiques. En particulier, les propriétaires peuvent
redouter que les documents qu'ils ont remis à l'administration soient
soumis au régime de communication propre aux archives publiques.

L'article 7 du projet est de nature à rassurer complètement les
candidats au dépôt. Les archives privées confiées à l'administration
demeurent privées. Le droit de propriété n'est en rien altéré par le
dépôt, qui d'ailleurs peut être révocable aux termes mêmes de
l'article.

Les administrations dépositaires sont tenues de respecter les
conditions mises par les propriétaires, quant à la conservation et
tout particulièrement quant à la communication au public.
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L'article 7 a donc une fin incitatrice. Il tend à encourager
les dons et les dépôts en rassurant les propriétaires contre les risques
de communication au public. Pour convaincre un déposant inquiet,
l'Administration sera en mesure d'invoquer les dispositions
expresses d'un article déterminé de la loi. Dons, legs, cessions,
dépôts ou dations d'archives privées à l'État et aux collectivités
locales n'impliquent pas automatiquement la communication de ces
documents au public.

NOTA. — La dation au sens de la loi du 31 décembre 1968 est
le paiement des impôts de succession par remise à l'État d'œuvres
d'art.

Votre commission a adopté l'article, sans modification .

Article 8.

L« sauvegarde des archives privées et leur classement comme archives historiques.

Tente. — Les archives privées présentant, du point de vue de l'histoire, un
intérêt public peuvent être classées comme archives historiques avec le consentement
du propriétaire, par décision de l'autorité administrative.

A défaut du consentement du propriétaire le classement peut être prononcé
d'office par décret pris sur avis conforme du Conseil d'État.

Le déclassement peut être prononcé dans les mêmes formes, soit d'office, soit
à la demande du propriétaire.

Commentaire . — Parmi les archives privées qui n'ont pas été
déposées par leur propriétaire dans un service d'archives publi
ques, certaines méritent d'être protégées parce qu'elles présen
tent un intérêt d'ordre historique majeur.

Sans toucher au droit de propriété, la collectivité doit pouvoir
s'assurer que ses documents ne risquent pas, soit d'être détruits,
soit de quitter clandestinement et définitivement le territoire natio
nal.

Dans l'état actuel de la législation. l'État a la ressource de
classer de telles archives comme monuments historiques (par appli
cation de la loi du 31 décembre 1913) ou « inscrites sur l'état des
objets mobiliers présentant un intérêt exceptionnel ou d'art »
(décret-loi du 17 juin 1933 étendant aux archives les dispositions
des lois des 31 décembre 1913 et 31 décembre 1921 relative aux
objets mobiliers).

Les procédures qui découlent des textes de 1913 et 1921 —
complétés par la loi n° 70-1219 du 23 décembre 1970 — ne s'ap
pliquent que malaisément aux archives.
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Un monument historique doit être conservé tel que. Il
importe de le protéger dans son intégralité. Il en est de même pour
un objet d'art. Sa substance compte autant que son apparence.
Une peinture n'est pas remplacée par sa reproduction. La photo
graphie d'un meuble n'est pas équivalente au meuble.

Dans le cas des archives, la teneur du document, le contenu
informatif peuvent être distingués de leur support. C'est le texte ou
l'image qui importe, plus que la matière, si précieuse soit-elle, qui
a enregistré le document.

L'historien peut prendre connaissance du texte sur photogra
phie ou sur microfilm aussi bien que sur l'original, Il fallait tirer
les conséquences de ce trait distinctif des archives.

C'est pourquoi il est apparu préférable d'abroger des textes
qui s'appliquent mal aux archives parce qu'ils étaient conçus pour
des tableaux, des statues et des objets mobiliers.

Le projet modernise donc les procédures pour les approprier
à la nature même des archives. Un dispositif spécifique est substitué
aux deux catégories de 1913 et de 1921 .

A dire vrai, sur nombre de points, cette législation nouvelle
reprend les législations antérieures. C'est ainsi que les alinéas 1 ,
2 et 3 de l'article 8 sont analogues aux dispositions de la loi de 1913
(articles 14, 16 et 24).

Procédures de classement.

— Le classement de gré A gré (premier alinéa).
Deux modes sont prévus. Le premier est exposé au premier

alinéa de l'article : le classement de gré à gré. Il faut bien voir que
c'est à peu près toujours ainsi que les choses se passent. Dans la
quasi-totalité des cas, c'est le propriétaire lui-même qui craint que
ses héritiers ne dispersent un important dépôt familial et en signale
l'existence à l'Administration. Un roman célèbre a récemment attiré
l'attention sur ces vieilles familles françaises contraintes, à bout
de ressources, de vendre le château historique. C'est alors que les
archives risquent d'être aliénées et de disparaître.
— Le classement d'office (deuxième alinéa).

Il peut arriver que l'Administration veuille classer les archives
contre la volonté du propriétaire.

La chose est rarissime : moins de trois par siècle. Et même,
dans ce cas, si le propriétaire est récalcitrant, la famille, elle, ne
l'est pas. Au contraire, elle souhaite le classement. La situation se
présente, on le devine, lorsque le chef de famille, amoindri par
l'âge, n'a plus toute sa lucidité.
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Dans ce cas, le classement résulte d'un décret pris sur avis
conforme du Conseil d'État. Il s'agit, par conséquent, d'un acte
susceptible de recours pour excès de pouvoir.

C'est dire que le projet de loi offre le maximum de garanties
à la propriété privée.

— Le déclassement (troisième et dernier alinéa).

Le projet prévoit que des archives historiques puissent être
déclassées soit d'office, soit à la demande du propriétaire ; le prin
cipe du parallélisme des formes s'impose.

Votre commission a adopté l'article sans modification.

Article 9.

Le respect du caractère privé de» archives privées classées historiques.

Texte. — Les archives classées conservent leur caractère de propriété privée.

Commentaire. — Les archives classées conservent leur carac
tère de propriété privée. Cela allait de soi, puisqu'il n'est dit nulle
part que le classement en modifiait le régime de propriété et il
n'aurait peut-être pas été juridiquement nécessaire de l'inscrire
dans la loi. En fait, il était bon d'affirmer de façon explicite que les
propriétaires d'archives classées conservent intégralement leurs
droits, par exemple, celui de publier ces documents et de toucher
les droits d'auteur afférents.

L'Administration pourra rassurer les déposants inquiets, en
leur montrant une disposition expresse de la loi sur les archives.

Votre commission a adopté l'article, sans modification.

Article 10.

Effets conservatoires de l'ouverture de classement.

Texte. — A compter de la notification de l'ouverture de la procédure de classe
ment faite au propriétaire par l'autorité administrative, tous les effets du classement
s'appliquent de plein droit. Ils cessent de s'appliquer si une décision de classement
n'est par intervenue dans un délai de six mois.

Commentaire. — Les règles proposées sont une transcription des
textes antérieurs relatifs aux monuments historiques. Cette dispo
sition est capitale. Il s'agit d'une mesure conservatoire qui dote,
en cas d'urgence, l'Administration d'une arme à effet instantané
puisque tous les effets du classement s'appliquent aussitôt de plein
droit.
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Restriction : l'ouverture de la procédure est dépourvue de toute
conséquence financière pour l'État, tandis que le classement défi
nitif, dans la mesure où il peut provoquer un préjudice, donne lieu
à indemnité.

Pour éviter cette éventuelle conséquence financière, l'Admi
nistration pourrait être tentée de se borner à ouvrir une instance
de classement, à la notifier au propriétaire et à s'en tenir là . Afin
d'épargner aux services la tentation de cet abus, le projet prévoit
qu'en contrepartie des avantages que lui procure l'ouverture de
classement, l'Administration est tenue à une obligation, celle de
confirmer son intention. Elle dispose de six mois pour classer
définitivement .

Si la décision n'est pas intervenue dans ce délai, les effets
anticipés du classement tombent.

Votre commission a adopté l'article, sans modification.

Article 11 .

L« régime des archives privées classées.

Texte. — Les archives classées comme archives historiques sont imprescriptibles.
Les effets du classement suivent les archives, en quelques mains qu'elles passent.
Tout propriétaire d'archives classées, qui procède à leur aliénation, est tenu dc

faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement.
En eue de permettre l'application des articles 13 et 14 de la présente loi, toute

aliénation d'archives classées doit être notifiée à l'autorité administrative, par celui qui
la consent, au moins quinze jours avant l'aliénation.

Toute destruction d'archives classées est interdite sans autorisation adminis
trative.

Tout projet d'exportation d'archives classées doit être notifié à l'autorité admi
nistrative par le propriétaire. L'exportation est subordonnée à une autorisation, déli
vrée après reproduction des documents, par décision administrative qui doit intervenir
dans un délai d'un mois à compter de la notification. Les reproductions exécutées dans
ces conditions sont assimilées à des archives privées quant à la communication aux
tiers ; elles ne peuvent être consultées qu'avec l'autorisaticn du propriétaire des
archives ou, si ce dernier n'est pas connu , à l'expiration d'un délai de cent ans à
compter de la date de l'exportation.

Sauf autorisation administrative, les archives classées ne peuvent être soumises
à aucune opération susceptible de les modifier ou de les altérer.

Les propriétaires,ou détenteurs d'archives classées, sont tenus, lorsqu i's en sont
requis, de les représenter aux agents accrédités.

Commentaire. — Là encore, les règles proposées sont, dans
une large mesure, la transcription des textes antérieurs. Les trois
premiers alinéas sont analogues aux dispositions de la loi de 1913
(art. 18 et 19) :

— sur l'imprescribilité des archives privées classées archives
historiques ;
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— sur les effets du classement qui suit les archives en quel
ques mains qu'elles passent et ;

— sur l'obligation imposée à tout propriétaire qui procède
à l'aliénation de l'archive historique de faire connaître à l'acqué
reur l'existence du classement.

Notification d'aliénation (quatrième alinéa).

H importe que l'Administration soit informée des projets
d'aliénation d'archives classées. C'est pourquoi le propriétaire est
tenu de notifier son projet quinze jours avant l'aliénation.

Cela permet à l'Administration d'exercer, si elle le juge néces
saire, soit le droit de rétention en cas d'exportation, soit le droit
de préemption en cas de vente publique.

Interdiction sans autorisation de détruire les archives classées.

Le cinquième alinéa pose la règle qu'une autorisation admi
nistrative est nécessaire pour détruire les archives classées.

La notification d'exportation (sixième alinéa).

Le projet d'exportation d'archives classées doit être notifié à
l'Administration par le propriétaire. Certains propriétaires peuvent
être tentés de vendre à l'étranger les archives classées. Il faut
bien voir que ce qui importe le plus à l'intérêt public n'est pas tant
d'interdire de telles exportations que de pouvoir procéder à un
microfilmage préalable.

L'exportation est donc subordonnée à une autorisation délivrée
après reproduction des documents.

La notification a pour fin évidente d'avertir les services d'un
projet de sortie. Il les met en mesure de déclencher une demande
de microfilmage ou de préparer éventuellement une interdiction
d'exporter.

Garantie supplémentaire pour le propriétaire, la décision
administrative doit intervenir dans le délai d'un mois à compter
de la notification.

Qui paiera le microfilmage ? On peut prévoir une négociation
entre le propriétaire et l'Administration. Le propriétaire sera
incité à acquitter les frais de reproduction pour obtenir plus faci
lement l'autorisation d'exporter.

Les microfilms seront détenus par l'Administration. Quel sera
le régime de ces reproductions ?
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Un propriétaire qui exporte des archives classées — et donc
précieuses pour l'historien — le fait le plus souvent pour en tirer
quelque avantage pécuniaire. Sans forcément aliéner les docu
ments, il les met, par exemple, et moyennant rétribution, à la
disposition d'un chercheur étranger désireux de publier une étude.
Pour se mettre à l'abri de toute concurrence, ce chercheur signera
avec le propriétaire quelque contrat payant d'exclusivité. La
recherche d'un tel bénéfice et la conclusion de tels accords contrac
tuels relèvent de l'exercice normal du droit de propriété, un droit
dont le projet de loi n'entend dessaisir personne.

Corrélativement, il est essentiel que les microfilms détenus en
France par le Service des Archives ne puissent être mis immédia
tement à la disposition du public, sinon les droits du propriétaire
exportateur et leur utilisation contractuelle seraient ruinés. C'est
la raison pour laquelle, aux termes du projet de loi, les reproduc
tions sont assimilées à des archives privées quant à la communi
cation aux tiers. Elles ne peuvent être consultées qu'avec l'auto
risation du propriétaire des documents originaux, ou, si ce dernier
n'est pas connu, à l'expiration d'un délai de cent ans à compter
de la date d'exportation.

Sur ce point, on observera que le texte du projet garanti!
au maximum les droits de la propriété, et cela au détriment même
des chercheurs français qui seront placés en situation moins favo
rable que ceux du pays qui aura importé les archives classées.

Fallait-il, pour avantager les chercheurs nationaux, imposer
sur ce point une restriction capitale à la propriété privée ? Le
législateur pourrait en décider ainsi au nom de l'intérêt général
de la recherche ; mais il faut bien se représenter les risques qui
en résulteraient finalement pour notre patrimoine.

Une législation sur les archives doit être acceptée par les pro
priétaires privés, car leur coopération est nécessaire. Si la loi
entendait par trop imposer à leur volonté, ils seraient tentés de
tourner la loi. Il ne faut pas oublier qu'il est, dans les faits, extrê
mement facile d'exporter des archives : il suffit d'une simple valise
dans les soutes d'un avion, sans qu'un contrôle efficace puisse être
opéré aux frontières.

L'expérience a tranché et l'exemple doit faire réfléchir. Un
pays voisin a élaboré une législation très favorable à l'intérêt public
et très défavorable aux propriétaires privés. Avant même que la
loi ne soit votée, un patrimoine irremplaçable a été systémati
quement brûlé par les propriétaires.

En prenant acte des possibilités de fraude et des risques de
disparition ou de destruction qui en résultent pour les archives,
le projet de loi nous apparaît réaliste.
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Sénat - 1U. — 3.

Interdiction d'altérer.

A l'instar des monuments historiques, les archives classées
ne peuvent être, sans autorisation, ni modifiées ni altérées.

Obligation de représentation.

Afin de permettre un contrôle des conditions de conservation
des archives classées, le texte prévoit que les propriétaires ou
détenteurs d'archives classées sont tenus, lorsqu'ils en sont requis,
de les représenter aux agents accrédités.

L'article 20 prévoit qu'en cas d'infraction, le contrevenant est
passible d'une amende de 2 000 à 5 000 F.

La commission a adopté l'article sans modification.

Article 12.

Indemnité do classement.

Texte du projet de loi.

Le classement peut donner lieu au paie
ment d'une indemnité représentative du
préjudice pouvant résulter, pour le pro
priétaire, de ta servitude de classement
d'office. La demande d'indemnité est pro
duite dans les six mois à compter de la
notification du décret de classement. A
défaut d'accord amiable, l'indemnité est
fixée par le tribunal d'instance.

Texte proposé par U commission.

Le classement...

... est

fixée par les tribunaux do l'ordre iudl-
ciaire.

Commentaire. — Il peut arriver que le classement entraîne
un préjudice. Dans le cas du gré à gré, le propriétaire prend l'ini
tiative, et donc accepte d'avance tout inconvénient résultant de la
protection qu'il sollicite pour ses archives privées.

Dans le cas du classement d'office. il en est autrement, car le
propriétaire s'est vu imposer la servitude. Il est juste que, s'il en
résulte un dommage pour lui, il en soit indemnisé. Encore faudra-
t-il qu'il apporte la preuve de ce préjudice. Donnons un exemple :
un propriétaire pourra invoquer la dépense imposée par des frais
de transport si, résidant à Lille, il doit périodiquement « repré
senter » aux agents accrédités les archives qu'il conserve dans
son château du Périgord. L'obligation de représentation étant dans
la loi (dernier alinéa de l'article U), les frais invoqués n'ont rien
d'éventuel.
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Si l'accord ne se fait pas à l'amiable entre administration et
propriétaire, ce dernier aura le droit de demander au juge naturel
de la propriété — c'est-à-dire le juge de l'ordre judiciaire — de
fixer le montant de cette indemnité.

Un amendement. •

Votre commission a considéré qu'il ne convenait pas de déro
ger à la règle de répartition des compétences entre tribunal
d'instance et tribunal de grande instance, compétences déterminées
par le montant des sommes en cause.

Pour ne pas préjuger l'importance des demandes d'indemnité,
votre commission vous propose par amendement de remplacer les
mots « le tribunal d'instance » par les mots « les tribunaux de
l 'ordre judiciaire ».

Article additionnel 12 bis (nouveau).

Vent» publique d'archives privées non classées.

Un amendement de la commission .

Texte proposé par l* commission. — Tout projet de mise en vente publique
d'archives privées pouvant présenter un intérêt public du point de vue de l'histoire
et qui n'auraient pas fait l'objet d'une décision de classement doit être notifié à
l'autorité administrative par le propriétaire.

L'officier public ou ministériel chargé de procéder à la vente publique de docu
ments visés à l'alinéa précédent doit en donner avis à l'Administration des Archives
au moins quinze jours à l'avance avec des indications utiles concernant ces docu
ments. Cet avis précise l'heure et le lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue avec
mention du but de cet envoi tiendra lieu d'avis.

En cas de vente judiciaire, si le délai est fixé au paragraphe précédent ne peut
être observé, l'officier publie ou ministériel aussitôt qu'il est désigné pour procéder
à la vente fait parvenir à l'Administration des Archi es les indications ci-dessus
énoncées.

Commentaire. — Notre pays est riche de trésors insoupçonnés.

Nombre de grandes familles, et pas seulement celles de
l'Armorial, conservent de précieux papiers séculaires.

Transmis par héritage, ce dépôt n'est le plus souvent connu
que de la famille. Il arrive même que le possesseur ne sache pas
bien ce qui dort au grenier, dans une armoire ou un vieux coffre.

Au hasard des décès, de tels trésors, dont l'Administration
des Archives ignorait l'existence, peuvent être brusquement jetés
sur le marché ; car quelque héritier, pressé d'argent, voudra
réaliser ce capital.
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Au lendemain d'une vente qui a brusquement révélé l'exis
tence d'archives d'un intérêt historique majeur, de quelle arme
dispose l'Administration ? Il lui reste toujours la ressource de
classer les documents en application des dispositions de l'article 8,
ce qui lui permettra de contrôler le sort des documents.

En cas d'urgence, l'Administration peut ouvrir instantanément
l'instance de classement. En application de l'article 10 du projet
de loi, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à
compter de la notification de l'ouverture de la procédure de clas
sement faite au propriétaire.

N'oublions pas non plus les dispositions de l'article 15 sur
l'exportation des archives privées non classées mais qui présentent
un intérêt public du point de vue de l'histoire.

Aux termes de ces dispositions, l'exportation doit être subor
donnée à une autorisation.

L'Administration n'est donc pas dépourvue de moyens pour
réagir quand elle apprend brusquement l'existence d'archives pri
vées à l'occasion d'une mise en vente publique.

Cependant, il est apparu à votre Commission des Affaires cultu
relles qu'il conviendrait de doter l'Administration d'une arme supplé
mentaire. Cette arme ne lèse en rien les droits de la propriété
privée.

Votre commission souhaite seulement que l'Administration soit
avertie en temps utile par le propriétaire de son intention de mettre
en vente publique des archives privées présentant un certain intérêt
historique. Cette information permet aux services de réagir et éven
tuellement de se porter acquéreur par exercice du droit de préemp
tion, en vente publique.

Votre Commission des Affaires culturelles a voulu introduire
une précaution supplémentaire. Le propriétaire n'est pas forcément
le meilleur juge de la qualité de ses archives. Il peut faire semblant
de considérer qu'elles n'ont aucun intérêt historique majeur. Il pour
rait donc négliger d'informer l'Administration de son projet de mise
en vente publique.

Deux précautions valent mieux qu'une. Même en cas de carence
du propriétaire, l'Administration sera tout de même informée de
cette vente par l'officier public ou ministériel chargé de la conduire.

La rédaction de votre commission s'inspire très étroitement de
celle du décret du 18 mars 1924.



— SS

Il est à observer qu'aux termes du projet de loi, l'État, par
l'intermédiaire de l'Administration des Archives, sera autorisé à
préempter des documents mis en vente publique non seulement
pour son compte, mais pour celui des collectivités territoriales ou
établissements publics régionaux.

Informés du projet de mise en .vente -publique, les services :
locaux des Archives disposeront du temps nécessaire pour prendre
contact avec toute collectivité éventuellement intéressée par les
documents.

C'est pour toutes ces raisons que la Commission des Affaires
culturelles demande au Sénat de bien vouloir adopter les disposi
tions de l'article additionnel 12 bis (nouveau).

Article 13.

Le droit de préemption en vente publique.

Texte du projet de loi.

S'il l'estime nicessaire à la protection
du patrimoine d'archives, l'État, par
l'intermédiaire de l'Administration des
Archive», peut exercer pour son compte
ou celui d'une collectivité locale, tun droit
de préemption par l'effet duquel il se
trouve subrogé i l'adjudicataire.

Le mime droit peut être exercé par la
Bibliothèque nationale pour ton propre
compte.

Texte propos* par la commission.

S'il l'estime nécessaire...

... peut exercer un droit de préemption
par l'effet duquel il se trouve subrogé A
l'adjudicataire. L'État exerce également
ce droit pour le compte des collectivités
territoriales, des établissements publics,
des fondations et associations reconnues
d'utilité publique, qui le demandent. In
cas de demandes concurrentes, PMmMo-
tration des Archives détermine le Mné-
ficiaire.

Le même droit...
... pour son propre

compte.

Commentaires.

1 " Premier alinéa : Le droit de préemption des Archives.

Confirmation des dispositions en vigueur.

Le droit de préemption en vente publique n'est pas une inno
vation. L'Administration des Archives l'exerce déjà en s'appuyant
sur la loi du 31 décembre 1921.
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L article 37 de la loi de finances du 31 décembre 1921 portant
fixation du budget général de l'exercice 1922 dispose :

« L'Etat pourra exercer dans toute vente publique
d'œuvres d'art un droit de préemption par l'effet duquel il
se trouvera subtogé à l'adjudicataire.

« La déclaration faite par le Ministre des Beaux-Arts
qu'il entend éventuellement user de son droit de préemption
sera formulée à l'issue de la vente entre les mains de l'offi
cier pubic ou ministériel dirigeant les adjudications.

« La décision du Ministre devra intervenir dans le délai
de quinze jours. »

L article 3 du décret du 18 mars 1924 portant règlement de
l'Administration publique pour l'application des lois de 1913 et 1921
dispose en son article 3 :

« L'officier public ou ministériel chargé de procéder à
la vente publique d'objets visés à l'article précédent doit en
donner avis au Ministre des Beaux-Arts au moins quinze
jours à l'avance avec des indications utiles concernant lesdits
objets.

« 11 informe en même temps le Ministre du jour, de
l'heure et du lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue avec
mention du but de cet envoi tiendra lieu d'avis.

« En cas de vente judiciaire, si le délai fixé au para
graphe précédent ne peut être observé, l'officier public ou
ministériel aussitôt qu'il est désigné pour procéder à la vente,
fait parvenir au Ministre des Beaux-Arts les indications ci-
dessus énoncées. »

L'article 4 du même décret dispose :

« Si le Ministre des Beaux-Arts entend se réserver la
faculté d'action du droit de préemption prévue par
l'article 37 de la loi du 31 décembre 1921 , son représentant
doit aussitôt prononcer l'adjudication de l'objet mis en vente,
en faire la déclaration à l'officier public ou ministériel Il
est fait mention de cette déclaration au procès-verbal de la
vente. »
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Champ d'application de l'article 13.

L'article vise toutes les archives privées et non pas seulement
celles qui sont classées. L'Administration est informée de tout
mouvement des archives classées. (C'est précisément un des buts
du classement.) Tandis que les archives privées non classées ne sont
pas protégées et l'Administration n'est pas avertie de leur circu
lation. De telles archives peuvent brusquement sortir au grand
jour, à l'occasion (par exemple) d'un décès : les héritiers mettent
en vente publique les papiers de la famille. Il n'est pas forcé
qu'il s'agisse là d'archives particulièrement célèbres et donc coû
teuses. Il peut donc être intéressant pour l'Administration d'acquérir
de. tels documents qui, sans être de premier ordre pour le grand
public, sont cependant précieux pour l'historien et le spécialiste.

Nature du droit de préemption.

Ce droit s'exerce en vente publique (c'est-à-dire en vente aux
enchères ou vente judiciaire). Lorsque le dernier enchérisseur l'a
emporté et se retrouve seul, l'État acquiert l'objet mis en vente au
prix de la dernière enchère, ce que traduit juridiquement l'expres
sion « l'État est subrogé à l'adjudicataire ».

Actuellement, nous l'avons dit, le droit de préemption est
exercé par l'Administration des Archives, mais aussi et surtout
par celle des musées, qui acquiert aussi des meubles, des tableaux
ou des objets d'art. Jusque-là , rien de nouveau.

Les dispositions nouvelles.

Jusqu'à présent, l'État préempte pour son compte. Certes, il
arrive qu'il- le fasse également pour le compte de certaines collec
tivités locales qu'intéressent des documents se rapportant à leur
propre histoire. Mais cela, en principe, n'est pas autorisé par la loi.
C'est pourquoi le projet étend aux collectivités locales, non pas
l'exercice mais le bénéfice du droit de préemption.

Qui exerce ce droit ? L'État, aux termes du premier alinéa.

. Au bénéfice de qui ce droit est-il exercé ? Les archives préemp
tées deviendront la propriété :

— soit de l'État ;
— soit d'une collectivité locale.
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L initiative de la demande d'exercice du droit.

Selon les dispositions proposées, désormais les collectivités
locales pourront demander à l'État d'exercer à leur profit le droit
de préemption.

Un amendement de la commission.

Au sujet de cet article, un débat s'est instauré au sein de la
commission. Il ne conviendrait pas qu'une collectivité locale ayant
demandé au servie des Archives de préempter un document se
heurte à un refus. Les fonctionnaires des Archives ne sont pas forcé
ment les meilleurs juges de ce qui peut intéresser une commune.
C'est pourquoi, notre commission a adopté un amendement dont le
premier objet est de rendre automatique l'exercice par l'État du
droit de préemption à la demande de la collectivité intéressée.

Le deuxième objet de l'amendement est de remplacer le terme
de « collectivité locale » par « collectivité territoriale », pour
reprendre le terme constitutionnel approprié.

En outre, votre commission a estimé que les établissements
publics — dont les régions — devaient également bénéficier des
dispositions de l'article ainsi que les fondations et associations
reconnues d'utilité publique.

A partir du moment où l'Administration se trouve tenue
d'exercer le droit de préemption pour le compte d'un grand
nombre d'intéressés, le cas ne peut être exclu de demandes
concurrentes. Il peut se produire que plusieurs communes par
exemple convoitent le même document et demandent simultané
ment à l'Administration de le préempter.

Votre commission a pensé que dans ce cas il appartiendrait
à l'Administration des Archives de déterminer le bénéficiaire
— qui peut d'ailleurs être elle-même.

C'est le troisième objet de notre amendement .

2" Le droit de préemption de la Bibliothèque nationale (second
alinéa).

Le droit de préemption pourra être exercé non seulement
par l'Administration des Archives, mais également par la Biblio
thèque nationale.

On peut s'étonner qu'en faveur de cette dernière l'unité
techniquement indispensable du droit de préemption se trouve



— 40 —

altérée. Dans une vente publique, il serait du plus fâcheux effet
que plusieurs administrations entrent en concurrence pour
préempter un document.

Certes, il n'y a pas de raison majeure pour que la Bibliothèque
nationale n'use pas du système proposé aux collectivités terri
toriales, système qui consiste à demander aux Archives d'user du
droit de préemption. Cependant les Archives s'accommodent volon
tiers du partage prévu avec la Bibliothèque nationale, dans la
mesure où la concurrence est d'ailleurs peu probable ; la Biblio
thèque nationale s'intéresse surtout aux documents relatifs à
l'histoire littéraire. En outre, le Service des Archives serait tout
disposé à s'incliner devant la Bibliothèque nationale dans le cas
où les deux administrations se porteraient acquéreurs du même
document.

Votre Commission des Affaires culturelles a adopté l'article
sous la réserve de l'amendement que nous avons présenté.

Article 14.

Droit de rétention.

Texte du proi«t do loi.

S'il l'estime nécessaire i la protection
du patrimoine d'archivts, i'Etat, par
l'tntermédiairt de l'Administration des
Archives, peut exercer, pour son compte
ou celui iftme collectivité locale, un dmit
de rétention sur les archives classées pro
posées à l'exportation, dans les conditions
prévues à l'artkU S de la loi du 23 juin
1941, relative d l'exportation des œuvres
d'art.

Texte proposé par la commission.

S'il t'estime nécessaire...

... peut exercer un droit do
r*tention sur Us archives classées propo
sées i l'exportation dans les condition*
prévues d ('article 2 de la loi du 33 juin
1941 relatives à l'exportation des ouvres
d'art. L1M oxorco égaiement ce droit
pour Jô compta dn collecNvMo territo-
riata,do» toHUMmonU public*, dos
fondations et «mocletient reconnues d'ut! -
HM iwWqw, qui to demandent. In cM
do demande* coocurrwiNi. l'Administra-
Hen M Ardiluoi détermine lo MnM-
cMro.

Commentaire. — L'article 2 de la loi du 23 juin 1941 dispose :
< L'État a le droit de retenir, soit pour son compte, soit pour

le compte d'un département, d'une commune ou d'un établissement
public, au prix fixé par l'exportateur, les objets proposés à l'expor
tation.

« Ce droit pourra s'exercer pendant une période de six mois. »
L'article 14 confirme purement et simplement les dispositions

en vigueur.
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Un amendement.

Pour les mêmes raisons que celles que nous avons développées
k l'article 13, votre commission dépose un amendement dont la
fin est : >> -

— de remplacer « collectivité locale » par « collectivité terri
toriale ou établissement public, ou fondation, ou association recon
nue d'utilité publique » ;

— de régler en faveur de ces collectivités tout différend né
du refus des Archives d'exercer le droit de rétention ;

— ainsi que de régler le cas des pluralités de demandes
concurrentes.

Sous la réserve de cet amendement, la commission a adopté
l'article 14.

Article 15.

Exportation d'archives privé*» non claisfei.

Tnt*. — L'exportation des archives privées qui présentent un intérêt public
du point de vue de l'histoire et qui n'auraient pas fait l'objet d'une décision de
classement, est subordonnée à la déclaration en douane et à Vautorisation ministérielle,
prévues i Farticle premier de la loi du 23 juin 1941 mentionnée ci-dessus.

L'État peut exercer sur ces archives, dans les mêmes conditions, le droit de
rétention mentionné à l'article précédent.

Commentaire. — L'article premier de la loi précitée dispose :
< Les objets présentant un intérêt national d'histoire ou d'art

ne pourront être exportés sans une autorisation du Secrétaire d'État
i l'Éducation nationale et à la Jeunesse qui devra se prononcer
dans le délai d'un mois à partir de la déclaration fournie à la
Douane par l'exportateur.

« Ces dispositions sont applicables aux objets d'ameublement
antérieurs à 1930, aux œuvres des peintres, graveurs, dessinateurs,
sculpteurs ou décorateurs antérieures au 1" janvier 1900 ainsi
qu'aux objets provenant des fouilles pratiquées en France et en
Algérie. >

L'exportation des archives classées est réglementée par les
dispositions de l'article ll. Mais toutes les archives privées ne sont
pas classées. Il peut arriver que l'Administration n'ait jamais eu
connaissance de l'existence d'archives privées et qu'une quinzaine
de caisses se présentent brusquement aux frontières. Cela s'est déjà
produit.
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Les Douanes ne peuvent juridiquement s'opposer à la sortie
de ces documents.

Les dispositions de l'article 15 ont pour objet d'armer l'Admi
nistration des moyens non tant d'interdire l'exportation que
d'obtenir la reproduction préalable des documents.

L'article ne vise que les archives privées qui présentent un
intérêt public du point de vue de l'histoire.

Qui jugera de cet intérêt ? Qui fera la distinction entre les
archives banales et celles qui ont une valeur historique ? Tout
d'abord le propriétaire. Il a toute chance d'être averti de la valeur
des documents. Il est tenu à obtenir l'autorisation ministérielle
prévue à l'article premier de la loi du 23 juin 1941 relative à l'expor
tation des œuvres d'art.

Il est tenu également à la déclaration en douane. Cette forma
lité a pour fin d'avertir les fonctionnaires des Douanes d'avoir à
réclamer l'autorisation de sortie.

Bien entendu, il arrivera que certains propriétaires tenteront
d'exporter clandestinement leurs archives. Rien de plus facile hélas,
et le risque n'est pas seulement théorique : ou les douaniers ne
s'aperçoivent de rien et l'on se trouvera devant un cas classique
de fraude ; ou les douaniers s'en aperçoivent, ils saisissent les
documents, et le contrevenant est passible de la pénalité prévue
à l'article 19.

Dans les mêmes conditions qu'à l'article 14, l'État peut exercer
sur les archives privées non classées, qui présentent un intérêt
public du point de vue de l'histoire, le droit de rétention nour son
propre compte ou pour celui d'une collectivité territoriale ou
établissement public ou fondation ou association reconnue d'utilité
publique.

La commission a adopté l'article sans modification.

Article 16.

Décrets d'application.

Text». — Les modalités d'application des dispositions des titres I, Il et III sont
fixées par décret en Conseil d'État .

Commentaire. — Votre commission a adopté sans modification
l'article classique qui prévoit les décrets d'application (décrets en
Conseil d'État).
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TITRE IV. — Dispositions pénales.

Articles 17 et 18.

Texte. — Article 17. — Sans préjudice de l'application de l'article 173 du Code
sénal, toute infraction aux dispositions de l'article 4 ci-dessus est passible d'une peine
d'emprisonnement de deux mois à un an et d'une amende de 2000 à 10000 F, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Article 18. — Toute infraction aux dispositions des articles 2 et 7 ci-dessus est
passible des peines prévues à l'article 378 du Code pénal.

Commentaire. — Votre commission a adopté ces deux articles
sans modification.

Article 19.

Texte du proiet de loi.

Toute infraction aux dispositions des
alinéas 4, 5 et 6 de l'article 11 et aux
dispositions de l'article 15 ci-dessus est
passible d'une amende de 2 000 à 30 000 F.
L'amende peut être portée jusqu'au dou
ble de la râleur des archives détruites ,
aliénées ou exportées si celle-ci est supé
rieure à 15 000 F.

Texte proposé par U commission.

Toute infraction...
... et aux

dispositions des articles 12 bis et 15...

... supé
rieure a 15 000 F.

Commentaire . — Votre commission vous propose d'amender
l'article 19 pour que les infractions aux dispositions de l'article
additionnel 12 bis (nouveau) qu'elle demande au Sénat d'adcpter
soient pénalement sanctionnées d'une amende.

Sous cette réserve, la commission a adopté l'article 19.

Article 20.

Text«. — Toute infraction aux dispositions des alinéas 3, 7 et 8 de l'article 11
ct-dessus est passible d'une amende de 2000 à 5000 F.

Commentaire. — Votre commission a adopté cet article sans
modification.
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TrrRE V. — Dispositions diverses.

Articles 21 , 22 et 23.

Abrogation dos législations antérieures contraire»
et harmonisation des règles maintenues on vigueur.

Texte. — Article 21. — Sont abrogés :
— la loi du 7 messidor, an 11, concernant l'organisation des archives établies

auprès de la représentation nationale ;
— la loi du 14 mars 1928 relative au dépôt facultatif, dans les archives

nationales et départementales, des actes de plus de cent vingt-cinq ans de date,
conservés dans les études de notaires ;

— le décret du 17 juin 1938 relatif au classement des documents d'archives
privées, pris en application des pouvoirs spéciaux prévus par la loi du 13 avril 1938.

Article 22. — Cessent d'être applicables aux archives :
— la loi du 31 décembre 1913 modifiée, sur les monuments historiques ;
— les articles 33 à 39 de la loi du 31 décembre 1921 portant fixation du

budget général de l'exercice 1922, i l'exception des dispositions de l'article 36 insti
tuant une taxe spéciale de 1 % prélevée sur le produit des ventes publiques et
perçue au profit de la Caisse nationale des Monuments historiques et des Sites ;

. — les dispositions pénales prévues à l'article 4 de la loi du 23 juin 1941
relative à l'exportation des œuvres d'art.

Article 23. — Le premier alinéa de l'article 6 de la loi du 7 juin 1951 modifiée,
sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistique est complété
comme suit : < avant l'expiration du délai de cent ans prévu à l'article 5 de la
loi du sur les archives ».

Est ajouté à l'article 6 de la loi du 7 juin 1951 mentionnée ci-dessus un qua
trième alinéa rédigé comme suit :

« La loi du sur les archives est applicable aux recensements
et enquêtes statistiques . «

Commentaire. — Votre commission a adopté sans modifica
tion ces articles destinés à abroger les lois que remplace le projet
qui lui était soumis ou à harmoniser la loi de 1951 sur l'obligation,
la coordination et le secret en matière de statistiques avec les dispo
sitions du présent projet.

Article 24.

Date d'entrio en vigueur.

Texte. — La présente loi entrera en vigueur le premier jour du huitième mois
suivant le mois de sa promulgation.

Commentaire. — Votre commission vous demande, par
amendement, de supprimer un article dont la signification exacte
lui échappe et pour lequel elle n'a pas obtenu d'éclaircissement.

Notre amendement a précisément pour fin de provoquer les
explications du Ministre. Il est bien entendu que si elles nous
convainquent, nous retirerons l'amendement.
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CONCLUSION

Trois grands projets intéressant la protection du patrimoine
ont été déposés presque simultanément sur le Bureau du Sénat :
le projet de loi de programme sur les musées, celui sur les
Archives et celui qui réglemente la publicité extérieure et les
enseignes.

Nous voudrons voir dans ce triple dépôt un hommage — que
la proximité des élections législatives a quelque peu forcé — pour
l'action inlassable que notre Assemblée mène en matière de
sauvegarde.

Le projet de loi sur les Archives met de l'ordre dans une
matière législative ancienne, lacunaire, contradictoire et d'une
constitutionnalité douteuse.

Aux Archives de notre pays ne peuvent se comparer que celles
de deux ou trois autres grands pays dans le monde. Il ne conve
nait pas qu'en la matière la France ne pût proposer un modèle
législatif de premier ordre.

Le texte qui nous est soumis est fort loin d'être improvisé.
Pour l'essentiel, il codifie les dispositions en vigueur qui ont fait
leurs preuves.

Votre commission dépose très peu d'amendements car tout
bien pesé, ce texte concilie au mieux les droits de la propriété et
le secret de la vie privée, d'une fart, et, d'autre part, l'intérêt
public de l'histoire et de la recherche.

Cet équilibre consacré par l'expérience, votre Commission des
Affaires culturelles l'a consacré de son vote et, sous réserve des
amendements qu'elle dépose, demande au Sénat de bien vouloir
adopter le projet de loi sur les Archives.
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LES DEBATS EN COMMISSION

I. — Audition du Ministre.

Jeudi 27 avril 1978. — Présidence de M. Eeckoutte, président.
— La commission s'est réunie pour procéder à l'audition de
M. Jean-Philippe Lecat, Ministre de la Culture et de la Communi
cation, qui, en présence de M. Geoffroy, rapporteur pour avis de
la Commission des Lois, a présenté le projet de loi n° 69 (Sénat,
première session ordinaire de 1977-1978) sur les Archives.

Alors que l'archivistique française est mondialement réputée,
notre pays ne peut proposer en la matière un modèle législatif de
qualité. Le terme même d'archives n'a pas de définition légale.
Les règles en vigueur ont des fondements constitutionnels douteux.
L'évolution des techniques ayant profondément modifié la nature
des documents, il était indispensable de doter notre pays d'une
législation complète et cohérente. Le projet de loi donne de la
notion d'archives une définition conforme aux données scientifiques
modernes et pose le principe d'une conservation organisée d'intérêt
public.

Consacrant la distinction traditionnelle entre archives
< publiques » et « privées », le texte place les archives publiques
sous une autorité unique, même si les dépôts sont multiples.

Le texte pose deux principes :

1° L'interdiction de détruire des archives publiques ou de les
emporter avec soi lors de la cessation de fonctions ;

2° Le libre accès du citoyen aux archives publiques, après
l'expiration d'un délai pour la protection de la vie privée ou du
service public.

Les dispositions du projet de loi visent à concilier la nécessité
de faciliter l'information et celle de ne pas troubler la paix des
familles.

Au sujet des archives privées, le texte s'efforce de sauvegarder
l'intérêt public de la recherche dans le respect de la propriété.
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Le projet crée une forme nouvelle de « classement > dont la
fin est d'assurer un meilleur contrôle des ventes. Lorsqu'il sera
impossible de « préempter » des archives privées, la loi permettra
d'effectuer un micro-fihnage, condition de l'autorisation d'exporter.

En conclusion, le Ministre a souligné que le projet tendait à
concilier les droits de la propriété privée avec ceux de l'intérêt
général.

En réponse aux questions que lui posaient les commissaires, le
Ministre a précisé quels critères avaient inspiré la fixation . des
délais de communication des archives publiques. Il a été tenu
compte de leur caractère plus ou moins compromettant ou dange
reux pour la paix des familles.

En cas d'opposition du propriétaire, les documents peuvent
être « classés > par décret sur avis conforme du Conseil d'État ;
le décret, même pris dans cette forme, reste un acte administratif
susceptible de recours pour excès de pouvoir.

Le Ministre a précisé que les délais de communication s'appli
quaient aux archives publiques, tandis que les Administrations
dépositaires d'archives privées sont tenues de respecter la volonté
expresse des déposants.

Pour les documents médicaux, le délai s'ouvre à . la date de
naissance de l'intéressé : c'est, en effet, la seule date sûre figurant
sur ces pièces d'archives.

Au sujet des archives notariales, M. Lecat a précisé que la
législation ouvre un droit et non une obligation de dépôt.

Le Ministre a affirmé que l'Administration s'efforcerait de
préempter tous les documents présentant un intérêt capital pour
la recherche. Il a souligné que le projet de loi ne portait pas
atteinte au droit de propriété ; de toute façon, le système de contrôle
des ventes et des exportations devait être réaliste. Une législation
qui ne serait pas acceptée par les propriétaires d'archives serait
tournée ; les exportations seraient clandestines, avec tous les risques
de destruction ou de disparition qu'entraîne la fraude.

II . — Le rapport en commission.

Mercredi 10 mai 1978. — Présidence de M. Eeckhoutte, pré
sident. — La commission a entendu le rapport de M. Michel
Miroudot sur le projet de loi n° 69, 1977-1978, sur les Archives ;
M. Geoffroy, rapporteur pour avis de la Commission des Lois, assis
tait à la séance.
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— 4.

Dans une présentation générale, le rapporteur a marqué les
six points forts du projet de loi qui :

1 ' Définit la notion d'archives ;
2 * Consacre la distinction entre archives publiques et archives

privées ;
3' Pose le principe de la conservation organisée des archives

d'intérêt public ;
4* Fixe les conditions de la communication au public ;
5° Organise la sauvegarde des archives privées ;
6° Sanctionne les infractions en fixant les peines.

Le projet de loi, a souligné M. Miroudot, s'efforce de concilier
au mieux intérêt de la recherche historique et respect de la pro
priété et de la vie privées.

La commission a ensuite procédé à l'examen des articles.

M. Miroudot a indiqué que l'article premier donnait des archives
une définition générale et moderne et posait le principe de la
conservation organisée des documents. La commission a adopté
l'article sans modification.

Elle „ également adopté l'article 2 qui, par une disposition
expresse, impose le secret aux fonctionnaires des archives.

L'article 3 définit les archives publiques. Le rapporteur a
souligné que désormais la notion s'étendrait aux archives d'« orga
nismes privés chargés d'une mission de service public » ainsi qu'aux
archives notariales. La commission a adopté l'article sans modifi
cation , ainsi que l'article 4 relatif à l'obligation pour tout fonc
tionnaire détenteur d'archives publiques de les transmettre à son
successeur.

L'article 5 organise la communication des archives publiques
et détermine des délais proportionnés au caractère plus ou moins
compromettant des documents pour la paix des familles. Les délais
vont de trente ans (droit commun) à cent-cinquante ans (à partir
de la date de naissance) pour les dossiers médicaux. M. Sérusclat
a souligné l'inconvénient de délais différents pour la divulgation
de faits liés, par des relations de cause à effet, tels que des
comportements délictuels explicables par l'état de santé. La com
mission a adopté l'article sans modification.

A propos de l'article 6, M. Taittinger a signalé que nombre
de documents privés d'un intérêt national évident ou touchant à
l'histoire politique du pays étaient soudain mis en vente, alors que
personne ne pouvait auparavant en soupçonner l'existence.
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Il a demandé quels étaient les moyens dont disposerait l'Admi
nistration pour en contrôler la circulation ou pour les acquérir.

Le rapporteur a répondu que l'Administration ne pourrait être
informée de l'existence de tous les dépôts d'archives privées que
par l'achèvement de l'Inventaire général des Monuments et des
richesses artistiques de la France.

A condition d'être informée à temps de la vente publique,
l'Administration peut toujours user du « droit de préemption »
que l'article 13 du projet lui confirme.

Enfin, dans le cas où elle aurait été alertée trop tard pour
procéder elle-même à l'acquisition, l'Administration a toujours la
ressource de « classer » les archives vendues, par application des
dispositions de l'article 8.

M. Taittinger a souhaité qu'une disposition légale expresse
oblige les propriétaires de documents pouvant avoir une valeur
historique à prévenir l'Administration de tout projet de vente
publique.

La commission a adopté le principe d'un amendement en ce
sens et confié à son rapporteur le soin de le rédiger.

Les articles 6, 7, 8, 9 et 10 ont été adoptés sans modification.
Un débat s'est instauré au sujet de l'article 11 sur l'exportation

d'archives classées, qui est subordonné à une autorisation admi
nistrative de sortie délivrée après reproduction des documents.

M. Jacques Habert a annoncé son intention d'amender le
texte pour que les reproductions des documents exportés puissent
être immédiatement communicables au public.

M. Miroudot a rappelé que le projet de loi, sur ce point comme
sur les autres, s'efforçait de garantir le respect de la propriété
privée et des volontés contractuelles.

Le rapporteur a insisté sur les dangers qu'entraînerait une
limitation trop stricte de ces droits, car toute loi sur les archives
requiert la collaboration des propriétaires. La fraude en ce domaine
est à la fois très facile et très dangereuse pour le patrimoine
national.

L'article 11 a été adopté, sans modification .
Sur la suggestion de M. Caillavet, à l'article 12, la commission

a adopté un amendement remplaçant les mots « le tribunal d'ins
tance » par « les tribunaux de l'ordre judiciaire ».

A l'article 13, un débat s'est instauré sur le droit de préemption
que l'État peut 'exercer, lors d'une vente publique d'archives pri
vées, pour le compte d'une collectivité locale.
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A la demande du président, la commission a décidé de rem
placer les mots « d'u collectivité locale » par les mots « d'une
collectivité territoriale ou d'un établissement public régional ».

M. Pic s'est inquiété des difficultés que soulèverait un éven
tuel désaccord entre les Services des Archives et une collectivité
locale désireuse de voir l'État préempter des documents pour
elle-même. Le rapporteur a indiqué en réponse que le cas était
très peu probable ; c'est à la demande même des Archives qu'a
été introduite dans le projet de loi la préemption par l'État pour
le compte des collectivités.

M. Sérusclat a fait observer qu'en outre il ne conviendrait
pas de dessaisir l'Administration du droit d'apprécier l'intérêt his
torique des documents que les collectivités souhaiteraient acquérir
par la préemption.

La commission a chargé son rapporteur d'examiner cette ques
tion et de proposer éventuellement un amendement tendant à
résoudre la difficulté.

L'article 13 a été adopté sous cette réserve. La commission
a adopté l'article 14 sous les mêmes conditions.

La commission a adopté les articles 15 et 16 ainsi que le
titre IV (Dispositions pénales), articles 17, 18, 19 et 20 et le titre V
(Dispositions diverses) à l'exception du dernier article du projet
qu'elle a décidé de supprimer.

En conclusion , le rapporteur a demandé à la commission
d'approuver le projet de loi. Elle a donné à M. Miroudot le mandat
de mettre au point, d'une part, les amendements dont elle a posé
le principe et, d'autre part, ceux dont il estimerait qu'ils amélio
reraient la forme du texte.

La commission a approuvé le rapport de M. Michel Miroudot
et par conséquent adopté le projet de loi sous la réserve des
amendements précités.
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Art. 12.

Amendement : A la fin de l'article, remplacer les mots :
_. le tribunal d'instance.

par les mots :
.. les tribunaux de l'ordre judiciaire.

Article additionnel 12 bis (nouveau).

Amendement: Après l'article 12, insérer un article additionnel
12 bis (nouveau) ainsi rédigé :

Tout projet de mise en vente publique d'archives privées pouvant présenter
un intérêt public du point de vue de l'histoire et qui n'auraient pas fait l'objet
d'une décision de classement, doit être notifié à l'autorité administrative par le
propriétaire.

L'officier public ou ministériel chargé de procéder i la vente publique de
documents visés à l'alinéa précédent doit en donner avis A l'Administration des
Archives au moins quinze jours i l'avance avec des indications utiles concernant
ces documents. Cet avis précise l'heure et le lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue
avec mention du but de cet envol tiendra lieu d'avis.

En cas de vente judiciaire, si le délai fixé au paragraphe précédent ne peut
être observé, l'officier public ou ministériel aussitôt qu'il est désigné pour procéder
k la vente, fait parvenir & l'Administration des Archives les indications ci-dessus
énoncées.

Art. 13.

Amendement Au premier alinéa de l'article, après les mots :
... l'Administration des Archives,

rédiger ainsi la fin de l'alinéa :
... peut exercer un droit de préemption par l'effet duquel il se trouve subrogé

A l'adjudicataire. L'État exerce également ce droit pour le compte des collectivités
territoriales, des établissements publics, des fondations et associations reconnues
d'utilité publique, qui le demandent. En cas de demandes concurrentes, l'Adminis
tration des Archives détermine le bénéficiaire.
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Art. 14.

Amendement : Après les mots :
...l'Administration des Archives,

rédiger ainsi la fin de l'article :
... peut exercer un droit de rétention sur les archives classées proposées à

l'exportation dans les conditions prévues à l'article 2 de la loi du 23 juin 1941
relatives & l'exportation des œuvres d'art. L'État exerce également ce droit pour le
compte des collectivités territoriales, des établissements publics, des fondations et
associations reconnues d'utilité publique, qui le demandent. En cas de demandes
concurrentes, l'Administration des Archives détermine le bénéficiaire.

Art. 19.

Amendement : Dans la première phrase de l'article, remplacer
les mots :

... de l'article 15...

par les mots :
_ de» articles 12 bis et 15...

Art 24.

Amendement : Supprimer cet article.
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ANNEXE I

DÉCRIT CONCCRMANT L'ORGANISATION ET LE RKGIMK

DES ARCHIVES NATIONALES

(7 septembre 1790.)

L'Assemblée Nationale a décrété et décrète,

Axncu noms. — Les Archives nationales sont le dépôt de tous les actes qui
établissent la Constitution du Royaume, son droit public, ses lois, et sa distribution
en départements.

A*r. IL — Tous les actes mentionnés dans l'article précédent, seront réunis dus
un dépôt unique, sous la garde de l'archiviste national, qui sera responsable des
pièces confiées i ses soins.

Aar. M. — L'archiviste déjà nommé, et ses successeurs exerceront leurs fonc
tions pendant six ans. A l'expiration de ce terme, il sera procédé k une noi:~rle
élection, mais larchiviste existant pourra être réélu. L'élection sera faite par le corps
législatif, au scrutin ; et il faudra, pour être nommé, réunir la majorité absolue des
voix. En cas de plaintes graves, l'archiviste pourra être destitué par une délibération
prise pareillement au scrutin, et à la majorité des voix.

Avr. IV. — Indépendamment de l'archiviste, l'Assemblée Nationale nommera,
pour le tempe de ses séances, et chaque législature nommera également, pour le
temps de sa durée, deux commissaires pris dans son sein, lesquels prendront connais
sance de létat des archives, rendront compte à l'Assemblée de l'état dans lequel
elles seront, et s'instruiront de l'ordre qui y sera gardé ; de manière qu'ils puissent
remplacer momentanément l'archiviste en cas de maladie ou d'autres empêchements,
auquel eu ils signèrent les expéditions des actes.

An. V. — L'archiviste sera tenu d'habiter dans le lieu même où les archives
seront établies et H ne pourra s'en absenter que pour cause importante, et après
en avoir donné avis aux commissaires. Il ne pourra accepter aucun emploi ni
place, la députation de l'Assemblée Nationale exceptée. n sera tenu des réparations
locatives de son logement personnel.

Arr. VI. — Le nombre des commis aux archives sera provisoirement de quatre
personnes nommée» et révocables par l'archiviste ; ils auront le titre de secrétaires-
commis* L'un des quatre sera employé à travailler, avec l'archiviste, k l'enregistre
ment, an classement et k la communication des actes déposés dans les archives ; les
trois astm travailleront aux répertoires, et feront les expéditions des actes qui
seront demandés par l'Assemblée on par ses comités.

Danà le cas Tun travail extraordinaire, l'archiviste pourra, de concert avec les
commissaires, prendre la nombre de copistes qui seront nécessaires, et qui se reti
reront aussitôt qu'un travail forcé n'exigera plus leur présence.

An. VIL — Les expéditions qui seront délivrées des actes déposés aux Archives,
seront signées par l'archiviste scelées d'un aeean qui y sera appliqué, et qui portera
pour |ype ces mots : La Nation, la Loi et le Roi ; pour légende, Archives nationales
de Fra»ct. Les expéditions délivrées en cette forme seront authentiques, et feront
pleine fol en jugement et ailleurs.
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ART. VIII. — Le traitement de l'archiviste sera de 6 000 livres par année, hors
le temps où il sera membre de l'Assemblée Nationa'e.

Celui des secrétaires-commis sera de 1 800 livres.

ART. IX. — Les salles des archives, les bureaux et cabinets seront meublés et
fournis aux dépens du Trésor public ; mais 11 ne sera rien fourni aux dépens du
Trésor public, soit en meubles, soit en objets de consommation, dans le logement
de l'archiviste il ne pourra même y être rien transporté des objets destinés an
service des archives.

ART. X. — Lorsque les Archives seront établies dans le local qui leur sera des
tiné, 11 y sera attaché un garçon de bureau, aux gages de 600 livres. Il sera payé
100 livres pour un frotteur.

ART. XI. — Les Archives seront ouvertes, pour répondre aux demandes du public,
trois jours de la semaine, depuis neuf heures du matin jusqu'à deux heures, et
depuis cinq heures après midi jusque neuf heures; mais on ne pourra entrer dans
les salles et cabinets de dépôt que pendant le jour: jamais il n'y sera porté ni feu,
ni lumière.

ART. XII. — Il sera tenu aux Archives des registres et des répertoires de toutes
les pièces qui y seront déposées. Les registres, cotés et paraphés par chaque feuillet,
seront destinés à enregistrer, jour par jour, les pièces qui entreront aux Archives ;
ils serviront d'inventaire, et ce sera d'après ces registres que l'archiviste rendra
compte des pièces qui lui seront confiées. Les commissaires auront soin de les ins
pecter tous les mois, pour s'assurer s'ils sont tenus en règle; ils pourront d'ailleurs
se faire ouvrir les Archives pour le visiter, i tel jour et heure que bon leur semblera .
Les répertoires destinés à la recherche des pièces seront au nombre de trois, servant
l'un de table chronologique ; l'autre, de table nominale ; le troisième, de table des
matières.

ART. XIII. — L'archiviste veillera à ce que les pièces qui concernent les travaux
des différents bureaux et comités, soient remises aux Archives à mesure que les
travaux desdits bureaux et comités cesseront, ou que lesdites pièces n'y seront plus
nécessaires.

ART. XIV. — Les actes et pièces déposés aux Archives ne pourront être empor
tés hors des Archives, qu'en vertu d'un décret exprès de l'Assemblée Nationale.

ART. XV. — Les paiements pour les traitements ordinaires seront faits sur le
simple mandat de l'archiviste; les paiements pour les fournitures et dépenses extra
ordinaires seront faits sur des états arrêtés par l'archiviste et les commissaires ;
mais tous les paiements s'acquitteront directement au Trésor public, entre les mains et
sur la quittance des personnes auxquelles ils seront dus ; de manière qu'en aucun
cas, et sous aucun prétexte, l'archiviste et les personnes attachées aux Archives ne
puissent toucher d'autres deniers que ceux de leur traitement personnel.

ART. XVI. — Tous les ans, à l'ouverture de la séance de la législature, l'archi
viste fera imprimer et distribuer à chacun des membres de la législature, l'état
de* dépenses faites par les Archives pendant le cours de l'année, ensemble une
feuille indicative des pièces déposées aux Archives et de leur distribution générale,
afin de faciliter les demandes de ceux qui auront besoin de les consulter, et afin
aussi que l'on puisse s'assurer du maintien et des progrès de l'ordre dans la distri
bution et la conservation de ce dépôt .

Sanctionné le 12 septembre 1790.
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ANNEXE II

. LOI CONCERNANT L'ORGANISATION DES ARCHIVES

ÉTABLIES AUPRÈS DE LA REPRÉSENTATION NATIONALE

du 7 messidor, l'an deuxième de la République française une et indivisible.

(25 juin 1794.)

La Convention Nationale, après avoir entendu le rapport des comités Je salut
public, des domaines, d'aliénation, de législation. d'instruction publique, et des
finances, décrète :

Bases fondamentales de l'organisation.

ARTICLE TREMIER. - Les Archives établies auprès de la Représentation natio
nale, sont un dépôt central pour toute la République.

Aar. II. — Ce dépôt renferme :
1 * La collection des travaux préliminaires aux Etats généraux de 1789, depuis leur

convocation jusqu'à leur ouverture ;
Le Commissaire des administrations civiles, de police et des tribunaux fera réta

blir aux Archives tout ce que le département de la justice avait retenu ou distrait
de cette collection ;

2" Les travaux des assemblées nationales et de leurs divers comités
3* Les procès-verbaux des corps électoraux ;
4* Les sceaux de la République ;
5" Les types des monnaies ;
8' Les étalons tfes poids et mesures ;

On y déposera :
7* Les procès-verbaux des assemblées chargées d'élire les membres lu corps

léfi et. ceux du conseil exécutif ;
#' Le» tr»it4* «Y<«: les autre* nations ;
9* Le titre généra), tant de la fortune que de la dette publique ;
10" Le titre des propriétés nationales situées en pays étranger ;
11' Le résultat computatif du recensement qui sera fait annuellement du nais

ânées et décès, -sans nomenclature, mais avec distinction du nombre d'individus
de dbaque sexe ; le tout dans la forme et A l'époque qui seront déterminées pour la
confection du tableau de population prescrit par l'article VI do décret du >13 germinal ;

12' D'après ce qui secs nétfé par l'article IV cMessoos, l'état sommaire des titres
qui existent dans les divers dépôts de la République, notamment i Versailles dans
«toides affaires étrangères, et à Paris dans ceux des divers départements du ti-devant
ministère ;

13* Tout ce que le corps législatif ordonnera d'y déposer.

Au corps législatif seul appartient d'ordonner le dépôt aux Archives.
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Arr. ill. — Tous dépôts publics de titres ressortissent aux Archives national s
comme A leur centre commun, et sont mis sous la surveillance du corps législatif et
sous l'i&toectlon du Comiti des archives.

AIT. IV. — Dans tous les dépôts de titres et pièces actuellement existants, ou
qui seront établis dans toute l'étendue de la République, il sera formé un état som
maire de leur contenu, suivant une instruction qui sera dressée ; et une expédition
de chaque état sera fournie aux Archives.

Anr. V. — Les préposés à la garde des diverses agences exécutives, établies ou
qui pourront l'être, ne sont point exceptés des dispositions des deux articles précé
dents, sans préjudice de leur subordination immédiate, et de leur correspondance
directe déterminée par les lois.

ART. VI. — Tous les titres domaniaux, en quelque lieu qu'ils existent, appar
tiennent au dépôt de la section domaniale des Archives, qui sera établie A Paris,
et sont dès à présent susceptibles d'y être transférés, sur la première demande qu'en
fera le Comité des archives.

AXT. VII. — Les lois des 4 et 7 septembre 1790, 27 décembre 1791 et 10 octo
bre 1792, concernant l'organisation et la police des Archives, sont maintenues dans
toutes leurs dispositions.

Division générale et triage des titres.

Aar. VHI. — Le Comité des archives fera, sans délai, procéder au triage des
titres domaniaux qui peuvent servir au recouvrement des propriétés nationales ; et
quelque part qu'ils soient trouvés, notamment dans les dépôts indiqués par l'article XII
ci-dessous, ils seront renvoyés i la section domaniale, dont il sera parlé ci-après ;
et l'état en sera fourni de suite au Comité des archives, qui le fera passer à celui
des domaines.

AUr. IX. — Seront dès à présent anéantis :
1° Les titres purement féodaux ;

' 2* Ceux qui sont rejetés par un jugement contradictoire, dans la forme prescrite
par les décrets ;

3* Ceux qui, n'étant relatifs qu'à des domaines déjà recouvrés et aliénés, seront
reconnus n'être plus d'aucune utilité ;

4* Ceux qui contiennent des domaines définitivement adjugés depuis 1790.

Aar. X. — Le Comité fera procéder également, dans les greffes de tous les
tribunaux supprimés, au triage de toutes les pièces qui seront jugées nécessaires au
maintien des propriétés nationales et particulières, pour être ensuite, d'après son
rapport et celui du comité de législation, statué par la Convention.

ART. XI. — Sont réputés nécessaires au maintien de la propriété tous jugements
contradictoires, et transactions judiciaires ou homologuées en justice, contenant
adjudication, cession, reconnaissance, échange et mise en possession d'héritages fon
ciers, immeubles réels, droits incorporels non féodaux, et conditions de jouissance
improprement appelées servitudes.

ART. XII. — Le Comité fera trier dans tous les dépôts de titres, soit domaniaux,
soit judiciaires, soit d'administration, comme aussi dans les collections et cabinets
de tous ceux dont les biens ont été ou seront confisqués, les chartes et manuscrits
qui appartiennent à l'histoire, aux sciences et aux arts, ou qui peuvent servir à
l'instruction, pour être réunis et déposés, savoir : à Paris, à la Bibliothèque nationale ;
et dans les départements, à celle de chaque district ; et les états qui en seront
fournis au Comité des archives, seront par lui transmis au comité d'instruction
publique.

ART. XIll. — Les plans et cartes géographiques, astronomiques ou marines, trouvés
dans les dépôts et cabinets dont il a été parlé dans l'article précédent, seront
réunis au dépôt général établi à Paris pour la formation des cartes.
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A*T. XIV. — Les livres imprimés qui sont actuellement aux Archives, seront, a
l'exception des recueils reliés des distributions faites aux Assemblées, déposés à
la Bibliothèque nationale; et la destination des tableaux, gravures, médailles et autres
objets relatifs aux arts qui sont aux archives, sera déterminée d'après l'examen qu'en
fera faire le Comité d'instruction publique ; et réciproquement, les manuscrits qui
intéressent le domaine et la fortune publique, et qui pourraient se trouver à la
Bibliothèque nationale, seront renvoyés à la section domaniale des Archives.

Moyens d'exécution du triage.

Aar. XV. — Au moyen du renvoi qui sera fait aux bibliothèques, des chartes
et manuscrits spécifiés en l'article XII, le surplus des titres existant hors de l'enceinte
des Archives est partout divisé en deux sections, l'une domaniale, l'autre judiciaire
et administrative.

Aar. XVI. — Pour parvenir au triage prescrit, il sera choisi des citoyens versés
dans la connaissance des chartes, des lois et des monuments ; leur nombre qui ne
pourra excéder celui de neuf, sera déterminé par le comité des archives, dans la
proportion qu'exigeront les besoins du service.

ART. XVII. — Ces citoyens seront proposés par le Comité des Archives, et nom
més par la Convention. Leur réunion sera désignée sous le nom d'Agence temporaire
des titres.

ARr. XVII. — Leurs fonctions ne dureront que six mois, i compter du jour où
ils entreront en activité.

ART. XIX. — Dans chaque département, le triage sera fait par trois citoyens qui
auront les connaissances requises par l'article XVI. Ils prendront le titre de préposés
au triage.

AUr. XX. — Néanmoins, dans les départements où se trouveront plusieurs grands
dépôts provenant de* anciens établissements publics, tels que les ci-devant parlements,
chambres des comptes, cours des aides, bureaux des finances, etc., le nombre des
citoyens chargés de l'opération du triage pourra être augmenté jusqu'à concurrence
de neuf, sur les observations de l'administration principale du département, préala
blement soumises aux comités des Archives.

AXr. XXL — Les citoyens qui seront préposés au triage, seront présentés par le
Comiti des Archives, et nommés par la Convention ; ils seront surveillés, dans
chaque district, par l'agent national, et termineront leur travail dans quatre mois
au plus tard, à compter du jour de leur nomination.

Anr. XXII. — Tous les dépôts de titres et pièces leur seront ouverts, et soumis i
leurs recherches ; et partout où le décret du 5 novembre 1790, relatif aux chartriers
des ci-devant chapitres et monastères, n'a pas reçu sa pleine exécution, tous scellés
qui s'y trouveraient encore apposés seront levés i la première réquisition des pré
posés au tirage, et à la poursuite de l'agent national du district.

Aar. XXHL — Tous les détenteurs ou dépositaires de titres manuscrits ou autres
pièces spécifiées en l'article XII, et appartenant à la République, excepté les agents
en activité auxquels il en aurait été confié pour l'exercice de leurs fonctions, seront
tenus de les remettre, ou au moins d'en faire la déclaration, dans un mois, 1 l'agent
national du district de leur domicile, i peine d'être déclarés suspects. Les préposés
au triage sont autorisés i visiter les cabinets des anciens fonctionnaires publics ou
de leurs héritiers qui n'auraient fait aucune déclaration pendant le mois, i la charge :
1' d'être accompagnés de l'agent national ou d'un commissaire par lui délégué, qui
pourra mettre le scellé sur les objets qu'il jugera appartenir à la nation 2* de ne
rien extraire qu'après avoir rendu compte au Comité des archives, et reçu de nou
velles instructions.

ART. XXIV. — Il sera de suite fait et envoyé au Comité des archives un inven
taire des titre domaniaux, qui resteront provisoirement dans les dépôts respectifs
où ils se trouvent, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.
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ART. XXV. - Les .pièces susceptibles d'être envoyées aux bibliothèques des dis
tricts, d'après l'article XII, le seront par l'agent national, sur la désignation des
préposés au triage.

ART. XXVI. — Les pièces relatives À l'ordre judiciaire, et qui sont dans les
greffes ou autres dépôts, seront divisées en deux classes, destinées, l'une à être
anéantie, et l'autre conservée provisoirement.

ART. XXVII. — Les préposés au triage formeront ces deux classes d'après les
principes établis par l'article XI et désigneront l'une et l'autre par des étiquettes
portant respectivement ces mots : anéantir, conserver ; Us en adresseront un bref
état au Comité, conformément à l'article IV, et ils en confieront la garde provisoire
aux greffiers des tribunaux, partout où la réunion en a été précédemment faite aux
greffes. A l'égard des dépits de ce genre qui se trouveraient séparément établis,
ils resteront provisoirement à la garde de ceux qui en sont chargés.

ART. XXVIII. — Les agents nationaux auront droit de surveillance sur tous les
dépôts, sans exception, et ils ndresseront au comité, ainsi que les préposés au triage,
leurs observations sur le mode de conservation, sur le nombre et la qualité des
concierges et sur les frais de garde.

Formation des dépôts a Paris.

ART. XXIX. — L'agence temporaire des titres s'occupera , aussitôt qu'elle sera
mise en activité, du triage de tous les titres qui existent à Paris , et de l'examen
des inventaires qui seront envoyés des départements .

ART. XXX. — Elle désignera ceux des titres domaniaux qui seront susceptibles
de l'anéantissement dans les cas prévus par l'article IX.

ART. XXXI. — Elle proposera le renvoi à la Bibliothèque nationale, de toutes
les pièces qui doivent y être réunies, aux termes de l'article XII.

ART. XXXII. — Elle distinguera, dans la section judiciaire, les pièces qui doi
vent être anéanties, ou conservées provisoirement, en rangeant dans cette dernière
dernière classe celles qui sont essentiellement au maintien de la propriété, confor
mément à l'article XI.

ART. XXXBL — La conservation du dépôt auquel le triage réduira chacune des
deux sections domaniale et judiciaire sera confiée , A Paris, & deux dépositaires, un
pour chaque section.

ART. XXXIV. — Ces deux dépositaires seront présentés par le Comité des archives,
nommés par la Convention, et subordonnés à l'archiviste.

ART. XXXV. — Ils seront logés dans l'enceinte du local où seront établis les
dépôts respectifs.

ART. XXXVL _ Le dépositaire de la section domaniale aura droit de faire toutes
lM rederches qu'il croira nécessaires dans la section judiciaire, d'en extraire, sous
son rfcfphié les pièce* et registres dont il aura besoin, d'entamer et de suivre
les correspondances relatives au recouvrement des domaines de la République.

Dispositions jénéro/es.

Aar. XXXVU. — Tout citoyen pourra demander dans tous les dépôts, aux jours
et aux heures qui seront fixés, communication des pièces qu'ils renferment ; elle
lmr «m dent UBS fais et sans dJpUeeaent, et arée les précautions convenables
à» munHmmrLm exptt en extraits qui en seront demandét, seront délivrés
à raison de quints Mus do rti«.
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ART. XXXVHI. — Tous citoyens qui avaient produit, dans des procès terminés
ou non, des titres non féodaux ou des procédures, seront admis à les réclamer avant
la clôture du triage ordonné par le présent décret ; et, ce élai expiré, leurs pro
ductions seront supprimées. Les dépositaires scut autorisés à les remettre, avant ce
terme, à ceux qui justifieront qu'elles leur appartiennent , et à la condition d'en
fournir leur décharge.

ART. XXXIX. — Toute nomination faite jusqu'à ce jour par quelque autorité et
sous quelque désignation que ce soit, notamment dans la commune de Paris, d'agents
préposés aux triage et inventaire, ou à la garde des titres et pièces, quelle que soit
leur nature, est expressément annulée, et toutes opérations commencées cesseront
immédiatement après la publication du présent décret Néanmoins les gardiens actuels
des greffes et autres dépôts, continueront provisoirement d'en être chargés, jusqu'à
ce qu'il y ait été pourvu, et il leur sera tenu compte de leurs salaires.

AHT. XL. — Les employés aux Archives nationales et les adjoints des commis
sions exécutives établies par le décret du 12 germinal, ne sont point compris dans
la suppression prononcée par l'article précédent.

Frais des triages, et traitement des divers agents.

ART. XLI. — Chacun des membres de l'agence temporaire des titres, instituée
à Paris par les articles XVI et XVII, recevra douze livres par jour, pendant la durée
de son travail, et sera payé chaque mois à la trésorerie nationale, sur sa quittance
visée de trois membres du Comité des archives, sans autre formalité.

ART. XLD. — Chacun des préposés au triage, institués pour les départements
par l'article XIX, recevra dix livres par jour, et en sera payé chaque mois par le
receveur du district, sur sa quittance vi»» de l'agent national, sans autre formalité.

ART. XLm. — Les .dépenses accessoires qu'exigera le triage seront proposées par
les comités des archives et des finances à la Convention, qui en réglera le montant.

ART. XLIV. — Chacun des deux dépositaires des sections domaniale et judiciaire,
établies à Paris par l'article XXXIII, aura quatre mille livres de traitement, et un
commis à deux mille quatre cents livres.

ART. XLV. — Le Comité des archives présentera chaque mois à la Convention,
à dater du 1" thermidor, l'aperçu sommaire des progrès du triage, dont il sera rendu
par lui un compte général, lorsque le travail sera terminé, ainsi que des dépenses
qu'il aura nécessitées.

ART. XLVL — Tous agents employés jusqu'à ce jour au triage ou à la conser
vation des titres, à l'exception des citoyens à l'indemnité desquels il a été pourvu
par les articles XII et XIII du décret du 12 brumaire, adresseront au Comité des
archives, savoir, directement pour ceux qui sont à Paris, et à l'égard de ceux qui
sont dans les départements ; par l'intermédiaire et avec l'avis riotivé de l'agent
national de chaque district, l'état de ce qu'ils prétendront leur rester dû pour leurs
précédents services , légalement justifiés.

ART. XLVIL — La remise ou l'envoi de ces états se fera dans deux mois, pour
tout délai, à compter du jour de la publication du présent décret, pour être ensuite
définitivement pourvu, sur le rapport des Comités des archives et des finances, au
paiement de tons les arrérages de traitements restés en souffrance.

ART. XLVIII. — Les décrets des 12 brumaire sur les Archives nationales, et
10 frimaire concernant les domaines aliénés, sont rapportés dans tout ce qu'ils
contiennent de contraire au présent décret.

Visé par l'inspecteur. Signé : S. E. MONNEL.
Collationné à l'original, par nous président et secrétaires de la Convention nationale.

A Paris, le 8 messidor, an second de la République française, une et indivisible.

Signé: EUE LACOSTE, président: TURREAU et BORDAS, secrétaires.
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ANNEXE III

LOI QUI OftDONtM LA REUNION DANS LIS CHEFS4.IIUX DI DIPARTIMINT,
M TOUS LIS TITRES ET PAPIERS ACQUIS A LA RKPUBLIQUf

DU S BRUMAIRE AN V

(26 octobre 1796.)

Le Conseil des Anciens, adoptant les motifs de la déclaration d'urgence qui
précède la résolution ci-après, approuve Tarte d'urgence.

Suit la teneur de la déclaration d'urgence et de la résolution du 19 vendémiaire :
Le Conseil des Cinq-Cents, considérant que la conservation des titres et papiers

acquis à la République, exige leur réunion prompte dans des dépôts publics ;
Considérant que le triage de ces dépôts, ordonné par la loi du 7 messidor an H,

entraîne des dépenses considérables, et que ce travail peut être ajourné sans incon
vénient,

Déclare qu'il y a urgence.

Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend la résolution suivante :
AXTICLÏ PRIMIEB — Les administrations centrales de département feront ras

sembler dans le chef-lieu du département, tous les titres et papiers dépendant des
dépôts appartenant i la République.

ART. II. — Le Directoire exécutif pourra autoriser leur placement provisoire
dans des édifices nationaux, i la charge d'en rendre compte, en-dedans trois mois,
au corps législatif, qui statuera définitivement.

Ce placement sera fait, autant qu'il sera possible, dans les édifices destinés aux
séances des administrations centrales de département.

ART. m. — Le Directoire exécutif fera procéder immédiatement au triage des
dépôts existant dans les départements réunis, & l'effet de recueillir des renseignements
sur la consistance des domaines nationaux.

n est autorisé à nommer, à cet effet, le nombre de préposés nécessaire.
Il rendra compte au corps législatif, sous trois mois, du nombre des préposés,

et de leur traitement

An. IV. — Dans les départements autres que celui de la Seine et les neuf dépar
tements réunis, l'exécution de la loi du 7 messidor an H, demeure suspendue.

ART. V. — Le Directoire exécutif est chargé de faire acquitter, d'après l'avis
des administrations centrales de département et sur les fonds mis i la disposition
du ministre des finances, les indemnités qui sont dues aux préposés du triage,
pour le travail fait jusqu'à l'époque de la publication de la présente loi.

Aar. VI. — N n'est pas dérogé aux dispositions des lois des 12 brumaire et
7 messidor an n, quant aux archives de la République.

ART. VIL — La présente résolution sera imprimée.

Signé CHASSET, président ; Riou, BAILLEUI, secrétaires.

Après une seconde lecture, le Conseil des Anciens approuve la résolution ci-
dessu*. Le 5 brumaire an V de la République française.

Signé J. G. LAcutR, président ; LEPAIGE, VIENNET, secrétaires.
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ANNEXE IV

DÉCRET MODIFIANT L'ORGANISATION DES ARCHIVES NATIONALES

DU 23 FÉVRIER 1t97

Le Président de la République française ,

Sur le rapport du Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts,
Vu le décret du 7 messidor an II ;
Vu l'arrêté des Consuls du 8 prairial an VIII ;■
Vu le décret du 14 mai 1887,

Décrète ;

ARTICLE PREMIER . — La composition des trois sections des Archives nationales
est fixée ainsi qu'il suit :

La première comprend les archives législatives et administratives modernes ;
La deuxième, les archives des juridictions et des administrations de l'Ancien

Régime ;
La troisième, le trésor des chartes, les collections de la section historique

actuelle, les titres domaniaux et les fonds ecclésiastiques antérieurs à 1790.
ART. 2. — Le première section est ouverte aux versements faits par les assem

blées législatives, les ministères et les corps constitués postérieurs à 1790.
ART. 3. — Le service des Archives départementales, communales et hospitalières ,

actuellement rattaché i la Direction du Secrétariat et de la comptabilité du Ministère
de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, est réuni au Secrétariat des Archives
nationales.

ART. 4. — Le garde général des Archives nationales aura désormais le titre de
directeur des Archives. H préparera et soumettra à la signature du Ministre la cor
respondance relative au service des Archives dans les départements.

ART. 5. — Le cadre du personnel des Archives nationales comprend: trois chefs
de section, trois souschets, un secrétaire, un secrétaire adjoint, vingt archivistes et
trois commis. Un chef de section est choisi par le Ministre, sur la proposition du direc
teur, pour remplacer celui-cl en cas d'absence ou d'empêchement. Le directeur peut
être autorisé à déléguer à un chef de section une partie de la signature.

ART. 6. — La Commission supérieure des Archives se réunira 4 la fin du premier,
du deuxième et du quatrième trimestre de chaque année. Elle pourra être convoquée
extraontioairement.

Dans l'intervalle de ses sessions, une délégation de trois de ses membres se
réunira périodiquement pour examiner avec le directeur les questions techniques
relatives au aenrice.

Aar. 7. — Un décret rendu dans la forme des règlements d'administration
publique déterminera les conditions dans lesquelles les versements seront faits aux
Archives nationales.

An. 8. — Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts est chargé de
l'exécutiondu présent décret.

FELIX FAURE.
Par le Président de la République :

Le Ministre de l'Instruction publique et des Bebux-Arts,
A. RAMÏATO.
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ANNEXE V

LOI DU 31 DÉCEMBRE 1913 SUR LES MONUMENTS HISTORIQUES

( Extraits.)

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Des immeubles.

ARTICLE PREMIER. - Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue
de l'hlitoife ou de. l'art, un intérêt public sont classés comme monuments histo
riques en totalité ou en partie ,par les soins du Ministre des Beaux-Arts, Selon les
distinctions 'établies par les articles d'après.

Sont compris parmi les immeubles susceptibles d'être classés , aux termes de la
présente loi , les monuments mégalitiques, les terrains qui renferment des 'stations
ou gisements préhistoriques et les fcntneubles dont le ' lassement est nécessaire pour
isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou proposé pour le classement

A coopter du jour où l'administration des Beaux-Arts notifie au propriétaire sa
proposition de classement, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit
à l'immeuble visé. Es cessent de s'appliquer si la décision de classement nIntervient
pas dans les six mois de cette notification.

Ttrat mité ou décret, qui prononcera un classement après la promulgation de
la présente loi, sera transcrit par les soins de l'Administration des Beaux-Arts, au
bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé. Cette transcription ne
dornera lieu i aucune perception au profit du Trésor.

Aar. 3. — L'immeuble appartenant à l'État est classé par arrêté du Ministre des
BeeuxiArts, en cas d'accord «rec le ministre dan les attributions duquel ledit immeuble
setseowtUcé.

thtt le cls contraire,le classement est prononcé par un décret en Conseil d'État.

Arr. 4. — L'Imma&le apportanant f un département, k iute commune ou à un
éfattiMineat jn£Uc est classé par on arrêté du Ministre des Beavut-Art s'il y a
consentement du propriétaire et avis conforme du Ministre sous Hmterifé duqilel il
est placé.

ïa cas de désaccord, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'État.
Ait. 0. — L'kmiedble appartenant i toute personne autre que cdles énumérées

asi.srtt s et 4 est classé psr arrêté du arinistn des PsamArts, s'il y a eansen-
temsot du propriétaire L'arrêté détermine les cooditltas Ai féasssmfot.<61l y >
sontsstatfon sur liaierprétation ou l'exécution de cet acte, il est statué par le
Ministre des Beanx-fats, satf recours au Csnssll d'État 'stataau contentieux.

A défaut du consentement du propriétaire, 1« classement est prononcé par décret
an Csaastt'MtsL Le4hssese*t ,fi»lift *>«ner tfc paiement d'une indemnité
représentative du préjudice gourant résulter pour le propriétaire de l'application
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.. de I* ««rvitude de classement d'office instituée -par le «réwot fitijrvhe. L» demande
devra être produite dans les six mois à dater de la ratification,du. décret de clas
sement ; cet acte informera le propriétaire de son droit éventuel k une. indemnité.
Les contestations relatives à l'indemnité sont jugées en premier ressort par le juge
de paix du canton ; s'il y a expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert. Si le
montant de la demande excède 300 F, il y aura lieu à appel devant le tribunal civil.

Arr. 8. — Les effets du classement suivent l'immeuble classé, en quelques mains
qu'il passe.

Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur
l'existence du classement.

Toute aliénation d'un immeuble .classé doit, dans les quinze jours de sa date, être
notifiée au Ministre des Beaux-Arts par celui qui l'? consentie.

-L'immeuble classé, qui appartient à . l'État, à un département, à une commune, i
un établissement public, ne peut être aliéné qu'après que le Ministre des Beaux-Arts
a été appelé i présenter ses observations. □ devra les présenter dans le délai de
quinze jours après la notification. Le Ministre pourra, dans le délai de cinq ans, faire
prononcer la nullité de l'aliénation consentie sans l'accomplissement de cette formalité.

CHANTRE II

Des objets mobiliers.

ART. 14. — Les objets mobiliers soit meubles proprement dits, soit immeubles
par destination, dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de
l'art, un intérêt public, peuvent être classés par les soins du Ministre des Beaux«Arts.

Les effets du classement subsistent à l'égard des immeubles par destination clas
sés qui redeviennent des meubles proprement dits.

ART. 15. — Le classement des objets mobiliers est prononcé par un arrêté du
Ministre des Beaux-Arts lorsque l'objet appartient à l'État, à un département, i une
commune ou à un établissement public. Il est notifié aux intéressés.

Le classement devient définitif si le ministre de qui relève l'objet ou la personne
publique propriétaire n'ont pas réclamé dans le délai de six mois à dater de la noti
fication qui leur en a été faite. En cas de réclamation, il sera statué par décret du
Conseil d'État Toutefois, à compter du jour de la notification, tous les effets de
classemert s'appliquent provisoirement et de plein droit à l'objet mobilier visé.

ART. 16. — Les objets mobiliers, appartenant à toute personne autre que celles
énumérées à l'article précédent, peuvent être classés, avec le consentement du pro
priétaire, par arrêté du Ministre des Beaux-Arts.

A défaut du consentement du propriétaire, le classement ne peut être prononcé
que par une loi spéciale.

ART. 17. — Il sera dressé par les soins du Ministre des Beaux-Arts une liste géné
rale des objets mobiliers classés, rangés par département. Un exemplaire de cette liste,
tenu à jour, sera déposé au Ministère des Beaux-Arts et à la préfecture de chaque
département. Il pourra être communiqué sous les conditions déterminéese par un
règlement d'administration publique.

ART. 18. — Tous les objets mobiliers classés sont imprescriptibles.
Les objets classés appartenant i l'État sont Inaliénables .
Les objets classés appartenant à un département, à une commune, à un établis

sement public ou d'utilité publique ne peuvent être aliénés qu'avec l'autorisation du
Ministre des Beaux-Arts et dans les formes prévues par les lois et règlements. La
propriété ne peut en être transférée qu'à l'État, à une personne publique ou à un
établissement d'utilité publique.
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Aar. 19. — Les effets du classement suivent l'objet, en quelques mains qu'il passe.
Tout particulier qui aliène un objet classé est tenu de faire connaître à l'acqué

reur l'existence du classement.

Toute aliénation doit, dans les quinze jours de la date de son accomplissement,
être notifiée au Ministère des Beaux-Arts de celui qui l'a consentie.

ART. 20. — L'acquisition faite en violation de l'article 18, deuxième et troisième
alinéas, est nulle. Les actions en nullité ou en revendication peuvent être exercées
à toute époque tant par le Ministre des Beaux-Arts que par le propriétaire originaire.
Elles s'exercent sans préjudice des demandes en dommages-intérêts qui «peuvent être
dirigées soit contre les parties contractantes solidairement responsables, soit contre
l'officier public qui a prêté son concours à l'aliénation. Lorsque l'aliénation illicite
a été consentie par une personne publique ou un établissement d'utilité publique,
cette action en dommages-intérêts est exercée par le Ministre des Beaux-Arts au
nom et au profit de l'État.

L'acquéreur ou sous-àcquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l'objet est
revendiqué, a droit au remboursement de son prix d'acquisition ; si h revendication
est exercée par le Ministre des Beaux-Arts, celui-ci aura recours contre le vendeur
originaire pour le montant intégral de l'indemnité qu'il aura dû payer à l'acquéreur
ou sous-acquéreur.

Les dispositions du présent article sont applicables aux objets perdus ou volés.

ART. 21 . — L'exportation hors de France des objets classés est interdite.

ART. 22. — Les objets classés ne peuvent être modifiés, réparés ou restaurés sans
l'autorisation du Ministre des Beaux-Arts, ni hors la surveillance de son adminis
tration.

ART. 23. — Il est procédé, par l'Administration des Beaux-Arts, au moins tous
les cinq ans, au récolement des objets mobiliers classés.

En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont tenus, lorsqu'ils en
sont requis, de les représenter aux agents accrédités par le Ministre des Beaux-Arts .

ART. 24. — Le déclassement d'un objet mobilier classé peut être prononcé par
le Ministre des Beaux-Arts soit d'office, soit à la demande du propriétaire . Il est
notifié aux intéressés.
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ANNEXE VI

LOI DE FINANCES DU 31 DECEMBDE 197*

PORTANT FIXATION DU BUDGET GENERAL DE L'EXERCICE 1922

ART. 33. — Il sera dressé un état des objets mobiliers propriétés privées exis
tant en France à la promulgation de la présente loi et qui, connus comme présentant
un intérêt exceptionnel d'histoire et d'art, seraient de nature i figurer dans les col
lections nationales.

L'inscription sur cet état sera notifiée au propriétaire et entraînera pour lui
l'obligation d'aviser le Ministre des Beaux-Arts de tout projet d'aliénation concernant
l'omet Inventorié.

Le Ministre devra, dans un délai de quinze jours pleins à dater de la notification
qui lui sera faite dudit projet, faire connaître i l'intéressé s'il entend soit poursuivre
l'acquisition de l'objet, soit provoquer son classement dans les conditions prévues par
l'article 35 de la présente loi.

Les prescriptions ci-dessus ne s'appliqueront pas aux objets importés postérieure-,
ment i la promulgation de la présente loi.

ART. 34. — L'article 14 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments his
toriques est complété ainsi qu'il suit :

« Sont applicables aux objets mobiliers les dispositions de l'article 1 ", para
graphe 3, de ladite loi. »

An. 35. — Le paragraphe 2 de l'article de la loi du 31 décembre 1913 est
ainsi modifié :

< A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par
décret en Conseil d'État dans les conditions prévues par l'article 5, paragraphe 2.

ART. 30. — En cas de vente publique de curiosités, antiquités, livres anciens et
tous objets de collection, de peintures, aquarelles, pastels, dessins, sculpture origi
nale et de tapisseries anciennes, il sera perçu au profit de la caisse des monuments
historiques une taxe spéciale de 1 p. 100. La perception de cette taxe est confiée i
l'administration de l'enregistrement Olé est soumise aux règles qui gouvernent l'exi
gibilité, la restitution et le recouvrement de la taxe de 10 ?. 100 édictée par les
articles et 71 de la loi du 25 juin 1920.

ABr. 37— L'État pourra exercer, dans toute vente publique d'œuvres d'art, un
droit de préemption par l'effet duquel il se trouvera subrogé i l'adjudicataire. La
déclaration faite par le Ministre des Beaux-Arts qu'il entend éventuellement user
de son droit de préemption sera formulée i l'issue de la vente entre les mains de
l'ofi public ou ministériel dirigeant les adjudications. La décision du Ministre
devra intervenir dans le délai de quinze jours.

An. 38. — Un règlement d'administration publique déterminera les détails
d'applcation des articles 33 I 37.
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ANNEXE VII

LOI DU 29 AVRIL 1924 CONCERNANT LIS ARCHIVES COMMUNALES

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :
AfcnoLi UNIQUE* — Les documents ayant plus de cent ans de date, conservés ,

dans les archives communales, peuvent être déposés par le maire aux archives du
départm» M,- aprfah ni» du <«MMil 'municipal. «

LorfcfaiOtlvtotf-déptrtattentai1 aprr< étaMI 'par'-an '*«ppwt écrit;" que h
coi8emUanWetes"arcMv«»rhMof14acr>n'eatipas rwiwnunwirUsifé*: <p*r: la
commune, il appartiendra au préfet de prescrire ce dépôt d'officei TMfMtflMlitftail i
délai 4$ six «Mte'après unwmis»«B demMvrmtériaM^fM

Es «ut tUt<ée >ansri+hrc*trfst» semwurde la eonrame m •tore* '
taire des pièces déposées conformément i la présente loi.

La pr*He ti,'<éllbér4eit   adoptée'pan Séifttat pari* ChMfert'de* Députés,
sera e*ér«té#'c«nwrtoi de WM,"'

Fait i Rambouillet, le 29 avril 1924.
A. MSUEKMK-

Par le Président de la République :
Le MMHn de L' instruction publique ;

des Beaux-Arts et de l'Enseignement technique,
Hnrir-w /oc*unx;

Le M*kt*t"de HulWw;1
J. oc SELvas.
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ANNEXE VIII

DÉCRETS DU. Il MARS 1924
PORTANT REGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE

POUR L'APPLICATION DES LOIS DE 1913 ET 1921

Le Président de la République française ,

Sur le rapport du Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Art» et- du
Ministre des Finances,

Vu les articles 36 et 37 de la loi du 31 décembre 1921 portant fixation du budget
général de l'exercice 1822 et l'article 36 de ladite loi ainsi conçu :

« Un règlement d'administration publique déterminera les détails d'application
des articles 33 i 37 » ;

Vu la loi du 10 juillet 1914 portant création d'une Caisse des monuments his*
toriques et préhistoriques ;

Vu la loi du 23 juin 1920 portant création de nouvelles ressources fiscales, et
notamment ses articles 57, 58, 64 et 71, ensemble les décrets rendus pour; l'application
desdits articles;

Le Conseil d'État entendu.

Décrète :

ARTICLE PREMIER - Sont considérés comme curiosités, antiquités, livres anciens,
objets de collection, peintures, aquarelles, pastels, dessins , sculpture originale, tapis
series anciennes, pour la perception de la taxe spéciale de 1 p. 100 établie par l'arti
cle 36 de la loi de finances du 31 décembre 1921 , les objets classés sous ces déno
minations parmi les objets de luxe par les décrets pris en exécution des disposition»
des articles 57, 58 et 64 de la loi du 25 juin 1920.

ART. 2. — Sont considérés comme œuvres d'art pour l'application des prescrip
lions de l'article 37 de la loi de finances du. 31 décembre 1921'les objets énumérés
i l'article 36 d« ladite loi et définis à l'article 1" du présent décret.

ART. 3. — L'officier public ou ministériel chargé da procéder à la vente publique'
d'objets visés & l'article précédent doit en donner avis au Ministre des Beaux-Arts
au moins quitus, jours i l'avance,' avec toutes indications utiles concernant lesdits
objets. Il inftmnei en même ? temps le ministre du jour, de l'heure et du lieu de' la-
vente. L'envoi d'un catalogue, avec mention dp. but de. cet envoi tiendra lipu. d'avis.

En cas de vente judiciaire, si le délai fixé au paragraphe pijéoédent - ne peut
être observé, l'officier public ou ministériel aussitôt qu'il est désigné pçur procéder
à la vente fait parvenir au Ministre des Beaux-Arts les indications ci-dessus énoncées.

ART. 4. — Si le Ministre des Beaux-Arts entend se réserver la facujtfc d'user
du droit de préemption prévu par l'article 37 de la loi du 31 décembre 1921, son
représentant doit, aussitôt prononcée l'adjudication de l'objet mis en vente, en faire
la déclaration & l'officier public ou ministériel. Il est fait menfien de cette décla
ration au procès-verbal de la vente .

ART. 5. — Le Ministre de 1Instruction publique et des Beaux-Arts - el le Ministre
des Finances sontchsrgés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutioiidu présent '
décret, qui sera publié au Journal'officiel et inséré au Bulletin des Lois:-

Fait i Paris, le 18 mars 1924.
A. MtuiERAND.

Par. le Président de la République :
Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts,

Léon BÉRARD.
Le Ministre des Finances,

Ch. de LASTEYRIE.
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Le Président de la République française,

Sur le rapport du Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, du
Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Finances,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, et notamment
les articles 17 et 37 ainsi conçus :

« Art. 17. — Il sera dressé, par les soins du Ministre des Beaux-Arts, une liste
générale des objets mobiliers classés, rangés par département. Un exemplaire de
cette liste, tenu à jour, sera déposé au Ministère des Beaux-Arts et à la préfecture
de chaque département Il pourra être communiqué sous les conditions déterminées
par règlement d'administration publique.

« Art. 37. — Un règlement d'administration publique déterminera les détails
d'application de la présente loi.

« Ce règlement sera rendu après avis de la Commission des monuments histo
riques » ;

Vu les articles 33, 34 et 35 de la loi du 31 décembre 1921 portant fixation du
budget général de l'exercice 1922 et l'article 38 de ladite loi ainsi conçu :

« Un règlement d'administration publique déterminera les détails d'application
des article* 33 i 37. »

Vu ltevis de la Commission des monuments historiques ;

Le Conseil d'État entendu,

Décrète :

TITRE PREMIER

DM immeuble*.

AKTICLE RAIMIU. — Les immeubles visés à l'article 1" de la loi du 31 décem
bre 1913 sont classés soit sur la demande du propriétaire, soit sur l'initiative du
Ministre des Beaux-Arts.

ART. 2. — Les demandes de classement émanant du propriétaire quel qu'il soit
sont adressées au Ministre des Beaux-Arts.

Si l'immeuble appartient i l'État, la demande de classement est formée par le
Ministre dont l'Immeuble dépend.

Les demandes de classement des immeubles appartenant i des collectivités dépar
tementales ou communales ou k des établissements publics sont formées :

1' Par le préfet, avec l'autorisation du conseil général, si l'immeuble appartient
à un département ;

2" Par le maire, avec l'autorisation du conseil municipal, si l'immeuble appartient
à une commune ;

3* Par les représentants légaux de l'établissement si l'immeuble appartient à un
établissement piblic.

Dans le cas où l'immeuble a fait l'objet d'une affectation, l'affectataire doit être
consulté.

Toute demande de classement doit être accompagnée, entre autre pièces, des .
documents descriptifs et graphiques représentant l'immeuble ou les détails intéres
sants du monument et, autant que possible, des photographies de ce monument.

ART. 3. — Lorsque le Ministre des Beaux-Arts décide d'ouvrir une instance de
classement, conformément au paragraphe 3 de l'article 1" de la loi, il notifie la
proposition de classement au propriétaire de l'immeuble ou à son représentant par
voie administrative en l'avisant qu'il a un délai de deux mois pour présenter ita
observations écrites.

Si l'immeuble appartient à l'État, la notification est faite au Ministre dont
l'immeuble dépend.
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Si l'immeuble appartient à un département, la notification est faite au préfet, à
l'effet de saisir le conseil général de la proposition de classement à la première
session qui suit ladite notification : le dossier est retourné au Ministre des Beaux-
Arts avec la délibération intervenue. Cette délibération doit intervenr dans le délai
d'un mois à dater de l'ouverture de la session du conseil général .

Si l'immeuble appartient à une commune, la notification est faite au maire par
l'intermédiaire du préfet du département ; le maire saisit aussitôt le conseil muni
cipal; le dossier est retourné au Ministre des Beaux-Arts avec la délibération inter
venue. Cette délibération doit intervenir dans le délai d'un mois à dater de la noti
fication au maire de la proposition de classement.

Si l'immeuble appartient i un établissement public, la notification est adressée
au préfet à l'effet d'être transmise par ses soins aux représentants légaux dudit
établissement ; le dossier est ensuite retourné au Ministre des Beaux-Arts avec les
observations écrites des représentants de l'établissement, lesdites observations devant
être présentées dans le délai d'un mois.

Faute par le conseil général, le conseil municipal ou la commission administra
tive de l'établissement propriétaire de statuer dans les délais précités, il sera passé
outre.

Quel que soit le propriétaire de l'immeuble. si celui-ci est affecté i un service
public, le service affectataire doit être consulté.

ART. 4. — Le délai de six mois mentionné au paragraphe 3 de l'article 1 " de
la loi du 31 décembre 1913 court :

1 * De la date de la notification au ministre intéressé si l'immeuble appartient
i l'EUt ;

2* De la date à laquelle le conseil général est saisi de la proposition de classe
ment, si l'immeuble appartient à un département ;

3* De la date de la notification qui a été faite au maire ou aux représentants
légaux de l'établissement, si l'immeuble appartient i ure commune ou à un établis
sement public ;

4" De la date de la notification au propriétaire ou i son représentant, si
l'immeuble appartient i un particulier.

Il est délivré récépissé de cette notification par le propriétaire de l'immeuble
ou son représentant.

Aar. 5. — Le Ministre des Beaux-Arts soumet toute demande ou proposition
de classement à la Commission des monuments historiques, qui donne son avis.

Si la proposition de classement motive des observations de la part du proprié
taire, le Ministre les soumet également à la Commission des monuments historiques
avant de poursuivre, s'il y a lieu, le classement d'office dans les conditions prévues
par les articles 3. 4 et 5 de la loi.

Toute décision portant classement vise l'avis émis par la Commission.

Aar. 6. — Toute décision de classement est notifiée, en la forme administrative,
au propriétaire ou i son représentant, qui en délivre récépissé. Deux copies de cette
décision, certifiées conformes par le Ministre des Beaux-Arts, sont adressées au préfet
intéressé pour être simultanément déposées par lui , avec indication des nom et
prénoms du propriétaire, son domicile, la date et lieu de naissance et sa profession,
s'il en a une connue, i la conservation des hypothèques de la situation de l'immeuble
classé, i l'effet de faire opérer, dans les conditions déterminées par la loi du
24 juillet 1921 et le décret du 28 août 1921 , la transcription de la décision.

L'allocation attribuée au conservateur sera celle prévue à i'avant-dernier alinéa
de l'article 1" du décret du 26 octobre 1921 .

La liste des immeubles classés au cours d'une année est publiée au Journal officiel
avant l'expiration du premier trimestre de l'année suivante.

Aar. 7. — L'immeuble classé est aussitôt inscrit par le Ministre des Beaux-Arts
sur la liste mentionnée i l'article 2 de la loi du 31 décembre 1919. Cette liste établie
par département indique:

1 * La nature de l'immeuble;
2' Le lieu où est situé cet immeuble ;



— 74 —

3*L'étendue du classement intervenu, total ou partiel, en précisant, dans ce
dernier cas, les parties de l'immeuble auxquelles le classement , s'applique ;

4' L« no« et le domicile du propriétaire ;
5" La date de la décision portant classement.
Les mentions prévues aux alinéas 4 et 5 pourront ne pas être publiées dans la

lsite des immeubles classés réédités au moins tous les dix ans.

ART. 8. — La demande par laquelle le propriétaire d'un immeuble classé
réclame l' indemnité prévue par. le paragraphe 2 de l'article 5 de la loi du
31 décembre 1913 est adressée au Ministre des Beaux-Arts dans le délai fixé par
la loi.

En cas de contestation sur le chiffre de l' indemnité, le propriétaire porte sa
demande devant le juge de paix du canton dans lequel est situé l'immeuble.

La citation est notifiée au préfet , qui avise aussitôt le Ministre des Beaux-Arts.

ART. 9. — Le Ministre des Beaux-Arts donne acte de la notification qui lui est
faite de l'aliénation d'un immeuble classé appartenant à un particulier. Il est fait
mention de cette aliénation sur la liste générale des monuments classés par l'inscrip
tion sur la susdite liste du nom et du domicile du nouveau propriétaire.

ART. 10. — Tout propriétaire d'un immeuble classé, qui.se propose soit de
déplacer, soit de modifier, même en partie, ledit immeuble, soit d'y effectuer des
travaux de restauration, de réparation ou de modification quelconque, soit de lui
adosser une construction neuve, est tenu de solliciter l'autorisation du Ministre de»-
Beaux-Arts.

Sont compris parmi ces travaux :
Les fouilles dans un terrain classé, l'exécution de peintures murales, de badigeons,

de vitraux ou de sculptures , la restauration de peintures et vitreux' anciens, les
travaux qui ont pour objet de dégager, agrandir, isoler ou protéger un monument
classé et aussi les travaux tels qu'installations de chauffage, d'éclairage, de distri
bution d'eau, de force motrice et autres qui pourraient soit modifier une partie
quelconque du monument, soit en compromettre la conservation.

Aucun objet mobilier ne peut être placé à perpétuelle demeure dans un monu
ment- classé sans l'autorisation du. Ministre des Beaux-Arts. II . en est de même de
toutes autres installations placées soit sur les façades, soit sur la toiture du monument.

La demande fermée par le propriétaire est accompagnée des plans, projets et de
tous documents - utiles.

Le Ministre statue sur cette demande après avis de la Commission des monu
ments historiques.

Notification de la décision du Ministre est faite au propriétaire qui en donne
récépissé.

Le Ministre des Beaux-Arts doit être consulté sur l'affectation des immeubles
classés swpartenant à l'État, à un département , à une commune ou à un établis
sement public.

ART. U. — Le classement d'un immeuble n'implique pas nécessairement la
participation de l'État aux travaux de restauration, de réparation ou d'entretien.

Lorsque l'État prend à sa charge une partie de ces travaux, l'importance de
son concours est fixé en tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel ,
de la nature des travaux projetés et enfin des sacrifices consentis par le propriétaire
ou tous autres intéressés à la conservation du monument.

ART. 12. — L'inscription sur l'inventaire supplémentaire prévu au dernier
paragraphe de l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 est faite par arrêté minis
tériel pris après avis de la Commission des monuments historiques.

L'arrêté mentionne :

1 " La nature de l'édifice ;
2" Le lieu où est situécet édifice ;
3" L'étendue de l'inscription prononcée totale ou partielle, en précisant, dans

ce dernier cas, les parties de l'édifice auxquelles l'inscription s'applique ;
4* Le nom et le domicile du propriétaire.
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L'arrêté prononçant l'inscription est notifié par le préfet au propriétaire ou a
son représentant dans la forme administrative.

Il est également adressé :
1 * Au préfet pour les archives de la préfecture ;
2" Au maire de la commune où est situé l'édifice
3* A l'affectataire et, s'il y a lieu, à l'occupant.

Le' préfet •'« le -main-aont'ehargéï-de veilMr'à ce que soit observée Fobtfgation
imposée -su - propriétaire de ■ nefaire procéJer'A aucuiwmoTHfîeatWn 'de* l'étftftàî
sam avsir,qtfhee jours auparavanlfp l'autorité '/prtfeétofale de''ïorrtntentom.

En cas d'aliénation d'un édifice inscrit en totalité ou en partie sur l'inventaire,
le vendeur est tou de- faire * eomiattre à VacjaénurtiiiissrptlwtoMe eu partielle
de cet édifie* sur fi Kste'd'krmtaiMet de 'notifie» l*alié»»fio»f intemMMudane lef
qMaae'-joBR de sa - date su préfet qui en informe hMWédtrearitnle HMtcrt' de»
Beaux-Arts.

L'avis par lequel le propriétaire fait connaître à l'autorité préfectorale son intention
de procéder & la modification de l'édifice inscrit doit être accompagné des plans,
projets, photographies et de tous autres documents atHfctf;

Lcf4éM de pr*»vi#<le qtriRM joara qur <toft > ob8errer"le'preprtétafR avant de
pouvoir procéder & aucune modification de rédifice'inserif: ;,coorf 'da^joaT'oCr le
propriétaire a, pu lettre recommandée* -prévenu le prtfet<de so» intentions

ART. 13. — Le déclassement d'un immeuble a lieu après accomplissement des
fmafté*> prescrtes -»ertw«fe rfassewstitpar le présent.décret.''

TITRE» II

Objets moblflèVs.

CHAPITRE PREMIER

Classement des objets mobiliers appartenant à l'État, à un département ,
4 «nr eoMrmwr e» 4 uaMtaOMweunt pubUe.

ARr. 14.' — Le classement des objets mobiliers mentionnés par l'article ' lCde la
loi du 31 décembre 1913' 8st fait par le 'Mirfstredei Beaux-Arts, soit d'oïficë, soit
ur ta desaodr dir Mtlstr*:4a« le* attrbattem chued- est plaoé fc «ervteraoquel
ils; ' sont aMootés, soit:sur eetlr dea ropréseatatlv'légant dv' dépcrtcfbeittfde la
commune ou de l'établissement propriétalW^'dane : les ' conditionr-détcrmiaéc»' par»
l'article 2 du présent décret.

ART. 15. — Le classement de ces objets est îotifié, si les objet» appartiennent i
l'État, au Ministre dans les attributions duquel est placé le service auquel ils sont
affectés ; s'ils appartiennent i un établissement public, aux représentants légaux
de cet établissement et au Ministre de qui II dépend.-

Bit ce qui concerne le* départements' 'et les communes, le défai de six mois dans
lequel la réclamation peut être faite ne court que de la date à laqoellé' cette notifi
cation aura été portée i la connaissance-dû conseil général ou du conseil, municipal.

Dans tous les cas où les meubles classés ont fait, l'objet d'une affeetatio» ou
d'un dépôt, notification de l'arrêté doit être également faite à l'affectataire ou au
dépositaire.

ART. 16. — A défaut de réclamation de la part de l'établissement public, le
ministre de qui dépend cet établissement peut réclamer d'office contre le classement.

Dans tous les cas où il doit être statué par décret en Conseil d'État, le Ministre
des Beaux-Arts transmet au Conseil d'État, avec l'arrêté contesté et l'avis de la
Commission des monuments historiques sur la réclamation, les observations du
Ministre intéressé et, s'il y a lieu, celles de l'établissement public.
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CHAPITRE II

Classement des objets mobiliers propriété privée.

ART. 17 . — L'arrêté par lequel le Ministre des Beaux-Arts classe, avec le
consentement du propriétaire, un objet mobilier appartenant à un particulier, vise
la demande ou le consentement écrits du propriétaire, ainsi que l'avis de la Com
mission des monuments historiques. Il fixe les conditions du classement.

ART. 18. — L'inscription sur l'état prévu par l'article 33 de la loi de finances
du 31 décembre 1921 des objets mobiliers mentionnés par ledit article est faite
par arrêté ministériel pris après avis de la commission des monuments historiques.

L'arrMé indique :

1 " La nature de l'objet inscrit ;
2" Le lieu où il est déposé ;
3" Le nom et le domicile du propriétaire et , s'il y a lieu , celui du propriétaire

de l' iimmeubl . où il est déposé .

L'arrêté prononçant l'inscription est notifié dans la forme administrative au
propriétaire.

ART. 19. — La notification adressée au Ministre des Beaux-Arts par le particulier
qui se propose d'aliéner un objet inscrit sur l'état mentionné à l'article précédent
contient , à moins qu'il ne s'agisse d'une vente publique, l'indication du nom et du
domicile de l'acquérieur ainsi que celle du prix de vente.

Dans tous les cas l'aliénation ne peut être définitivement réalisée qu'après
l'expiration du délai de quinze jours imparti au Ministre des Beaux-Arts par l'ar
ticle 33 de la loi du 31 décembre 1921 .

Le particulier est tenu de faire connaître i l'acquéreur l'existence de l'inscrip
tion sur l'état des objets présentant un intérêt exceptionnel d'histoire ou d'art.

Le Ministre des Beaux-Arts doit être avisé par le propriétaire de tout transfert
de l'objet inscrit d'un lieu dans un autre et de toute mutation de propriété.

ART. 20. — Lorsque le Ministre des Beaux-Arts se propose de provoquer le
classement d'un objet mobilier, il notifie par voie administrative sa proposition
au propriétaire ou à son représentant, en l'avisant qu'il a un délai d'un mois à dater
de ladite notification pour présenter ses observations écrites.

Si la proposition de classement motive des observations de la part du propriétaire,
le Ministre les soumet à la Commission des monuments historiques avant de pour
suivre, s'il y a lieu, le classement d'office.

ART. 21. — La liste générale des objets mobiliers classés prévue par l'article 17
de la loi du 31 décembre 1913 mentionne :

r La nature de ces objets ;
2" L lieu où ils sont déposés ;
3' Le nom et le domicile de leur propriétaire et, s'il y a lieu , le nom de

l'affectation ou celui du propriétaire de l'immeuble où ils sont déposés ;
4" La date de la décision portant classement .

Cette liste ne sera communiquée qu'aux personnes qui en auront fait la demande
écrite soit, à Paris et dans le département de la Seine, au Ministre des Beaux-Arts;
soit, dans les départements, au préfet, au moins huit jours à l'avance, en apportant
la justification de l'intérêt qu'elles ont i en prendre connaissance.

La communication de cette liste aura lieu sans déplacement :
1* A Paris et dans le département de la Seine, au Ministère des Beaux-Arts , sous

le contrôle et la surveillance d'un délégué du chef de service
2* Dans les départements autres que celui de la Seine, i la préfecture ou aux

archives, sous le contrôle et la surveillance de l'archiviste départemental.
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Il ne pourra être pris copie de tout ou partie de la liste que sur une autorisation
spéciale du Ministre des Beaux-Arts.

ART. 22. — La notification faite au Ministre des Beaux-Arts par le particulier
qui aliène un objet immobilier classé doit contenir l'indication du nom el du domi
cile de l'acquéreur, ainsi que la date de l'aliénation.

Tout propriétaire ou dépositaire, quel qu'il soit, d'un objet mobilier classé , qui se
propose de transporter cet objet d'un lieu dans un autre, est tenu d'en faire préala
blement la déclaration du Ministre des Beaux-Arts . Cette déclaration doit indiquer
le nouvel immeuble où l'objet est déposé, ainsi que le nom et le domicile du proprié
taire ou occupant de cet immeuble. Le transfert ne pourra être effectué qu'après
délivrance par le Ministre d'un récépissé de ladite déclaration. Le récépissé doit être
délivré dans les cinq jours de la déclaration.

ART. 23. — Le Ministre des Beaux-Arts notifie périodiquement au préfet toute
mutation de propriété intéressant un objet mobilier classé , ainsi que tout transfert
de cet objet d'un lieu dans un autre . Le préfet mentionne ces modifications sur la
liste générale de classement.

ART. 24. — Le propriétaire qui demande l'autorisation ;c modifier, réparer ou
restaurer un objet mobilier classé, doit soumettre au Ministre des Beaux-Arts tous
les plans et projets et tous documents utiles , dans les conditions fixées par l'article 10
du présent règlement.

TITRE III

De la garde et de la conservation des monuments historiques.

ART. 25. — L'exécution d'office des mesures de garde ou de conservation recon
nues nécessaires par le Ministre des Beaux-Arts, par application de l'article 25, para
graphes 2 et 3 de la loi du 31 décembre 1913, sera prescrite par arrêté concerté
entre le Ministre de l'Intérieur et le Ministre des Beaux-Arts.

L'inscription d'office au budget du département ou de la commune intéressés des
dépenses nécessitées par ces mesures a lieu, selon les cas, suivant les formes pres
crites par l'article 92 de la loi du 10 août 1871, modifiée par la loi du 30 juin 1907
ou par l'article 149 de la loi du 5 avril 1884.

La délibération par laquelle un conseil général ou un conseil municipal demande
à bénéficier des dispositions du dernier paragraphe de l'article 25 de la loi du 31 décem
bre 1913 doit indiquer le montant des charges supportées par le département ou la
commune pour l'exécution des mesures de conservation ou de garde des objets classés
dont lis sont propriétaires et les dépenses qu'il y a lieu de prévoir pour la perception
du droit de visite. Elle formule également des propositions en ce qui concerne le
tarif de ladite taxe.

L'arrété du préfet fixant ce tarif vise la délibération précitée . Le Ministre de
l'Intérieur donne son approbation après avis du Ministre des Beaux-Arts.

Pourront être exemptés de payer le droit ainsi établi les visiteurs justifiant
qu'ils sont domiciliés dans la commune et les fonctionnaires ou agents munis do
cartes de service.

ART. 26. — Les gardiens d'immeubles ou d'objets classés, nommés dans les
conditions fixées à l'article 27 de la loi du 31 décembre 1913, sont préposés à la
perception du droit de visite et commissionnés à cet effet. Ils doivent délivrer à
chaque redevable un reçu extrait d'un carnet à souche.

Ce carnet est présenté par eux pour vérification à l'agent comptable du dépar
tement ou de la commune lors des versements qu'ils font à la caisse.

ART. 27. — Le produit du droit de visite et l'emploi des recettes provenant do
ce droit sont inscrits dans les budgets et comptes du département ou de la commune.

Aar. 28. — L'arrêté du Ministre des Beaux-Arts ordonnant le transfert provisoiro
d'un objet classé dans les conditions prévues par l'article 26 de la loi du 31 décem
bre 1913 est notifié aux représentants légaux de la collectivité propriétaire et, s'il y
a lieu, à l'affecta taire ou au dépositaire qui sont convoqués en même temps pour
assister au déplacement de l'objet.
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TITRE IV

Fmtilto et dicouvertn.

ART. ,29. — Toute personne . qui. par suite de fouilles, de travaux ou d'un fait
quelconque, -découvre des monuments, des sépultures, des ruines, des inscriptions ou
des objets quelconques pouvant intéresser l'archéologie, l'histoire, la préhistoire ou
l'art, doit enfaire de suite la déclaration à la mairie de la commune.

Si la découverte a lieu sur un terrain appartenant à l'Etet, à un département
ou à une commune, à un établissement publie ou d'utilité publique, le maire désigne
par arrêté un gardien provisoire des objets découverts et du terrain oi ces objets
ont été mis à jour. Il en avise immédiatement le préfet en lui faisant connaître le
nom et le domicile de ce gardien.

Le préfet avise le Ministre des Beaux-Arts des conditions dans lesquelles la
conservation provisoire est assurée.

TITRE V

Dispositions diverses et dispositions transitoi»*.

ART. 30. — L'organisation de la Commission des monuments historiques et le
mode de nomination de ses membres sont réglés par décret.

ART. 31 . — Le délai de trois ans prévu au dernier paragraphe de l'article 2 de
la loi du 31 décembre 1913 en ce qui concerne les édifices ou parties d'édifices i
inscrire sur un inventaire supplémentaire courra i partir du jour de la publication
du présent décret.

ART. 32. — Jusqu'à la publication des règlements d'administration publique
prévue par l'article 36 de la loi du 31 décembre 1913 en ce qui concerne l'application
de ladite loi & l'Algérie et aux colonies, l'interdiction d'exportation établie par l'ar
ticle 21 de cette loi s'applique & la sortie des objets classés hors du territoire métro
politain.

ART. 33. — Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, le Ministre
de l'Intérieur et le Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au
Bulletin des lois.

Fait à Paris , le 18 mars 1924 .
A. MILLERAND.

Par le Président de la République :
Le Ministre de lInstruction publique et des Beaux-Arts,

Léon BÉRARD.
Le Ministre de l'Intérieur,

Maurice MAUNOURY.
Le Ministre des Finances,

Ch. de LASTEYRIE .
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ANNEXE IX

LOI DU 14 MARS 1928 CONCERNANT LES ARCHIVES DES NOTAIRES

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté .
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :
ARTICLE PREMIER. — Les dispositions portées aux articles 20, 21, 22, 23 , 54, 55 , 56,

57, 58 et 60 de la loi du 25 ventôse an XI concernant la conservation, la communi
cation et l'expédition des actes conservés dans les études de notaires et dans
les dépôts communs organisés par les chambres de notaires ne s'appliquent aux
actes ayant plus de cent vingt-cinq ans de date que sous réserve des dispositions
suivantes :

ART. 2. — Les minutes et documents de toute nature ayant plus de cent
vingt-cinq ans, conservés dans les études et dans les dépôts communs organisés
par les chambres de notaires, peuvent être, en totalité ou en partie, déposés par
les notaires soit aux Archives nationales, sous réserve de l'autorisation du Ministre
de l'Instruction publique, soit aux Archives départementales , sous réserve de
l'avis favorable du Conseil général du département.

Chacun de ces dépôts librement consentis donne lieu à un acte, accompagné
d'un état succinct établi en triple exemplaire. Un exemplaire demeurera entre
les mains du déposant, un antre entre celles du service dépositaire, le troisième
sera transmis au procureur de la République du ressort.

ART. 3. — Les minutes et documents dont il est question à l'article 2 peuvent
être librement communiqués par les notaires, par les chambres de notaires ou
par les archivistes de l'État qui en auront été constitués dépositaires .

Les minutes et documents déposés aux Archives nationales ou départemen
tales seront communiqués conformément aux lois, décrets et règlements qui
régissent cet établissement, à moins de stipulation contraire dans l'acte de dépôt
et sauf ce qui est dit & l'article 5 de la présente loi.

ART. 4. — Les expéditions ou extraits authentiques des minutes et documents
ainsi déposés sont respectivement délivrés, suivant le cas, sous le seing du notaire
déposant ou de son successeur, ou sous celui du secrétaire de la ehafbree des
notaires qui a déposé.

L'archiviste dépositaire vise pour copie conforme, s'il en est requis.
Aar. 5. — Toutefois, les parties intéressées en nom direct, leurs héritiers

ou ayants cause, gardent le droit de faire, par un acte extrajudiciaire, défense
au notaire compétent et, en cas de dépôt, i l'administration - préfectorale, de
donner connaissance des actes notariés les concernant, qu'elles spécifieront, et d'en
délivrer des expédition* ou extraits, si ce n'est dans les conditions fixées par l'arti
cle 23 de la loi du 25 ventôse an XI.

En aucun cas le dépôt dans les archives n'entraînera la responsabilité pécuniaire
du département et de PEtat.

ART. 6. — La présente loi est applicable aux départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.

Fait i Paris, le 14 mars 1928.
GASTON DOUMERGUE.

Par le PrétMent de la République :
Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts,

Edouard HIRJUOT.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
LoeisBMrmc.
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ANNEXE X

DÉCRET DU 21 JUILLET 1936 RÉGLEMENTANT LES VERSEMENTS
DANS LES DÉPÔTS D'ARCHIVES D'ÉTAT

DES PAPIERS DES MINISTÈRES ET DES ADMINISTRATIONS QUI EN DÉPENDENT

Rapport au Président de la République

Paris , le 21 juillet 1936.

Les Archives nationales sont, à Paris , le dépôt central des papiers de l'État
français ; la loi du 7 messidor an II, votée en un temps où le pouvoir législatif et
le pouvoir exécutif étaient confondus, a décrété que les archives établies auprès
de la Convention nationale étaient un dépôt central pour toute la République et,
entre autres éléments nommément désignés comme constitutifs de ces Archives,
elle a spécifié non seulement les travaux des Assemblées, mais encore ceux de leurs
divers Comités, ceux-ci équivalant, dans une certaine mesure, i nos Ministères actuels.

L'arrêté des Consuls du 8 prairial an VIII a prévu, en ce qui concerne les Archives,
la transition entre le régime révolutionnaire et le régime nouveau comportant la
séparation des pouvoirs. Une loi devait être proposée au corps législatif pour déter
miner la forme, la nature et les époques des dépôts qui devaient être faits aux Archives
nationales par les divers corps constitués de la République ; le Sénat conservateur, le
corps législatif et le tribunat devaient en outre statuer par règlements et arrêtés
sur les dépôts qui seraient faits ultérieurement. Des Archives nationales proprement
dites, encore placées auprès du corps législatif, dépendaient alors les archives judi
ciaires, groupées au Palais de Justice, et les archives domaniales, réunies au Louvre.
Ces dispositions amenèrent l'organisation des Archives nationales dans l'ancien hôtel
de Soubise et provoquèrent les nombreux et considérables versements qu'y opérèrent
dès le Premier Empire et aux époques suivantes le Ministère de l'Intérieur et, après
lui. divers autres Ministères et services d'État.

Dans la seconde moitié du xnc* siècle, les versements se ralentirent en dépit des
décrets intervenus sur la matière : décret du 22 décembre 1853, prescrivant le dépôt
aux Archives de l'Empire de tous les documents d'Intérêt public dont la conservation
est jugée utile et qui ne sont plus nécessaires ai service des départements ministériels
et des administrations qui en dépendent ; — décret du 14 mai 1887, prescrivant que
les administrations centrales versent directement aux Archives nationales tous les
documents qui ne sont plus nécessaires au service des bureaux ; — décret du 23 février
1897, organisant la Direction des Archives et portant (article 7) qu'un décret dans la
forme des règlements d'administration publique déterminera les conditions dans
lesquelles les versements seront faits aux Archives nationales ; or, sur ce point, ce
décret n'a jamais été exécuté ; jamais n'a été promulgué, sous l'autorité organique du
Conseil d'État, un règlement concernant le versement aux Archives nationales des
papiers des administrations publiques, et c'est cette lacune que le présent décret a
pour objet de combler. Seul est intervenu, le 12 janvier 1898, un décret contresigné
par le seul Ministre de l'Instruction publique, portant, comme les précédents, que les
documents reconnus inutiles pour le service courant des bureaux par les Ministères
et les administrations seraient remis aux Archives nationales ; mais ce décret est
resté à peu près complètement lettre morte dans son principe de même que dans
les détails relatifs aux modalités de versement, de communication et de suppression,
ou plutôt, les Ministères et administrations qui avaient l'habitude de verser ont continué
de le faire ; d'autres ne se sont décidés i recourir aux Archives nationales qu'in
extremis, sous l'empire d'une nécessité absolue, notamment lorsqu'ils se sont trouvés
dans l'obligation de libérer, pour d'autres usages, des locaux occupés par leurs papiers.

Une enquête faite il y a une dizaine d'années par une commission interminis
térielle a abouti à des résultats significatifs : il fut constaté qu'un grand nombre
de locaux de Ministères étalent encombrés de registres, de cartons et de liasses
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qui ne sont plus utilisés, ni même consultables, par les services. Ces documents
encombraient non seulement des couloirs qu'ils obstruaient, des caves où ils pourris
saient, des greniers où il n'était pas possible d'entretenir l'ordre et la propreté,
mais des parties logeables d'édifices qui auraient pu être mieux utilisées. Des son
dages opérés alors permirent de constater un extraordinaire mélange de pièces
remontant à l'ancien régime, plus souvent à la période révolutionnaire, au Premier
Empire, à la Restauration, dont la conservation dans l'intérêt de l'histoire méritait
d'être recommandée à l'examen de spécialistes compétents ; de dossiers dont l'intérêt
administratif ne paraissait pas entièrement périmé, mais dont on ne se souciait
jamais parce que le fait même de leur existence dans les caves et les galetas précités
était oublié ; enfin, de papiers susceptibles, sans conteste, d'élimination, après ou
sans triage.

D'autre part, il est avéré que, dans la plupart des administrations, même dans
celles où il existe un service d'archives organisé, des quantités de papiers des
trois sortes distinguées ci-dessus ont été, dans le passé, livrées indistinctement
et arbitrairement à l'Administration des Domaines pour être vendues et détruites.
Par là surtout s'expliquent les lacunes considérables qu'offrent certaines des
séries de documents existants aux Archives nationales , et il serait même facile de
donner sur ce point des précisions impressionnantes.

Il est permis de dire, en somme, que les archives de la plupart des Ministères
et des grandes administrations de l'État depuis le commencement du xix* siècle
peuvent être distinguées en trois lots au point de vue du sort qu'elles ont eu :
1 * ce qui a été versé aux Archives nationales conformément aux lois et décrets ;
2* ce qui a été détruit sur l'initiative d'administrations qui n'ont pris en aucune
considération l'intérêt historique de ce qu'elles condamnaient ; 3° ce qui subsiste
encore de papiers anciens dans les locaux administratifs. S'il n'était pas pris de
mesures convenables, ce dernier lot sertit exposé à subir tôt ou tard le sort de ce
qui a déjà péri.

Le présent décret a pour but d'établir définitivement l'ordre en cette matière,
dans le présent et dans l'avenir, en complétant les décrets antérieurs par les dispo
sitions qui y manquent et dont l'absence suffit à en expliquer l'inefficacité partielle,
et en donnant aux prescriptions qu'il contient la force d'un règlement approuvé
par le Conseil d'État

Les articles 1 et 2 posent le principe du versement obligatoire et périodique —
depuis longtemps en vigueur, mais trop souvent méconnu — dans les dépits
d'archives de Paris et de province, des papiers des Ministères et administrations
d'État et en fixent les modalités.

L'article S prévoit à ce principe des dérogations, car il est légitime que les
archives du Ministère des Affaires étrangères, par exemple, en raison de leur
nature, restent, dans la mesure où il est jugé utile, à sa disposition dans l'hôtel
qui leur a été spécialement affecté lors de la construction de ce Ministère et
ot elles sont d'ailleurs très bien installée*. Mais des dérogations ultérieures, s'il y
avait lien, ne pourront être accordées que par décret

Les articles 4 et 5 prévoient pour toute mise au pilon le visa obligatoire de
la Direction des Archives sauf le eu où des organismes qualifiés, susceptibles de
donner ce visa, existent dans certains Ministères, et Instituent l'examen sur place
par un représentant de cette direction des papiers à mettre directement au pilon ou
à verser aux Archives nationales.

Les articles 0 à S reproduisent et précisent les articles de décrets antérieurs
relatifs aux modalités d'élimination, de versement et de communication des docu
ments an administrations.

Les articles 9 et 10 ont pour objet d'empêcher qu'une situation analogue à
celle qui va prendre fin se produise jamais, en posant pour la première fols le
principe d'une surveillance périodique.

L'article U étend, mutatU mutaidis, aux services d'État ayant leur siège hors
de Paris les dispositions prévues aux articles précédents.

L'article 13 règle le sort des papiers des administrations, services ou établis
sements d'État qui viendraient à disparaître.
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L'article 13 fixe le délai dans lequel devront être obligatoirement versés dans
les dépôts 'd'ârchives tous les papiers vieiïx de cent ans qui ne s'y troUvèratent
pas ' encore, compte tenu des dérogations prévues à l'article 3.

L'article 14 est de style.
Enfin, pour éviter l' inefficacité des décrets antérieurs sur le régime et le rôle

des - Archivas centrales comme déversoir commun de celles des grands services
de l'État, inefficacité >iui provenait de ce que ces textes n'ont été contresignés que
par un seul Ministre — celui dans le département duquel les Archives nationales
sont placées — l'article 15 a pour but d'associer le Chef du Gouvernement à l'exécu
tion normale de règles qui en intéressent tous les organes, les avis pris de tous
les Ministres chefs de départements ministériels étant, par ailleurs, visés dans
les considérations du présent décret.

Ce décret ayant été délibéré et adopté par le Conseil d'État dans sa séance
du 25 juin 1936, nous vous demandons, monsieur le Président, de vouloir bien le
revêtir de votre signature et vous prions d'agréer l'hommage de notre profond
respect.

Le Président du Conseil,
Léon BLUM.

Le Ministre de l'Éducation nationale,
Jean ZAY.

DÉCRET

Le Président de la République française,
Sur le rapport du Président du Conseil et du Ministre de l'Éducation nationale ;
Vu la loi du 7 messidor an II ;
Vu larrêté des Consuls du - 6 prtt an VIII ;
Vu }e décret du 22 décembre 1855;
Vu le décret du 14 mai 1887 ;
Vu le décret du 23 février 1897;
Vu le décret du 12 janvier 1898 ;
Vu les avis des Ministres de la Justice, des Affaires étrangères, de l'Intérieur,

deà F&aJItes, de la Défense nationale et de la Guerre, de la Marine tellitaire, de
l'Air, des Colonies, du ' Commerce, de l'Économie nationale, de l'Agriculture, de la
Santé publique, des Travaux publics, des Pensions, des Postes, Téiégràphès et Télé
phones ;

Le Conseil d'État entendu,

Décrète :

AKTICU PKEMIER. — Les dossiers, registres et pièces concernant les affaires
traitées par les administrations, services et établissements de l'État soit à Pâriï, tct
dans lertâNitements, «ont obligatoirement versés, à Paris aux Archives nationales,
eHni'IttiHlea tfe «haque département aux Archives départementales, dans les condi-
How " fixées aux articles ci-après.

Aar. 2. — Les documents visés & l'article premier, à 'partir du JnKféïit Où Us
sont reconnus inutiles pour les services des divers" MfrilstSTes,'dei fdtùfistiitt
swtlew et établissements qui en dépendent et ont leur siège à Paris sont périodi-
qrftnt "Venfir «ix Archives nationales, soit pour y être intégrés, soit pour y
demeurer en dépôt, à la seule disposition des services intéressés, jusqu'à ce qu'ils
soient ou incorporés définitivement aux Archives nationales, ou détruits d'accord
avec'ïeS'Servièé#.' "

ART. 3. — Sont dispensés du versement aux Archives nationales, en dépôt
définitif on provisoire, les Ministères des Affaires étrangères, de la Guerre, de la
Jttfthe"lnflittife, de'TAlr, des ' CoMles et le ' COMef Ô'Étlt, quTeeàt ttotés d'un
service d'archives organisé. Sont' également dispensées 'de ce Ve^mènt?l'Adminjs-
trttiOn des Monnaies et Médailles et la Caisse des Dépôts et Consignations. Toute
dérogation ultérieure ne pourra être accordée que par décet ie^u sur la proposition
du Président du Conseil, du Ministre intéressé et du Ministre del'Educatfôh nationale.
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Les Ministère» et les administrations, services et établissements d'État en dépen
dant, au profit desquels sont admîtes des dérogations, demeurent, toutefois, libres
de déposer aux Archives nationales tels de leurs documents qu'il leur plaira.

ART. 4. — Sans le vise de la Direction des Archives fi est interdit aux Ministères
et aux admtelstntkms, services et établissements d'État en dépendant de livrer direc
tement aux- Domaines, à iln d'aliénation on de mis» «u pilon, des documents autres
que les papiers dits < de corbeille ». Sont exemptés de la production de te visa les
administrations, services et établissements où fonctionne un organisme chargé de
régler les affaires de cette nature.

An. 9. — Lorsque des documents devant normalement être livrés aux Archives
nationales sont signalés par les Ministères, administrations et établissements inté
ressés comme pouvant être vendus ou détnrits, te vante eu la destruction avant le
transfert aux Archives ne peut être effectuée qu'après examen sur place par un
représentant de la Direction des Archives qui apprécie s'il y a lieu d'abandonner
ces docun ents à l'Administration des Domaines ou de les verser aux Archives
nationales en vue de les conserver en tout ou en partie après triage.

ART. 6. — Aucune des pièces déjà versées aux Archives nationales ne peut
être éliminée sans te consentement du Ministère ou des administrations, des services
ou des établissements qui en dépendent et d'où proviennent les pièces et sans l'avis
favorable de la Commission supérieure des archives siégeant près le Ministère de
l'Éducation nationale.

Exception est faite pour le cas où les Archives nationales auraient reçu des
Ministères intéressés ou des administrations, services ou établissements publics en
dépendant l'autorisation d'éliminer les pièces appartenant à des catégories déterminées.

ARr. 7. — Les Ministères et les administrations, services et établissements en
dépendant doivent, autant que possible, verser aux Archives nationales des dossiers
régulièrement constitués, des registres et pièces régulièrement classés, et accom
pagnés de bordereaux en deux exemplaires, dont l'un, revêtu de la signature du
Directeur des Archives, leur est retourné pour leur servir de décharge.

ART. 8. — En cas de besoin, les documents versés ou mis en dépôt aux Archives
nationales par les Ministères et les administrations, services et établissements en
dépendant, leur sont envoyés dans le plus bref délai en communication par la
Direction des Archives contre récépissé.

ART. 9. — Les locaux des Ministères et des administrations, services et éta
blissements en dépendant — exception faite des Ministères, administration, services
et établissements qui bénéficient des dérogations prévues à l'article 3 — sont vûités
périodiquement, au point de vue de la conservation des archives, par deux délégués,
l'un de la Commission supérieure des archives, l'autre de la Direction des Archives
(directeur, inspecteur général , conservateur et conservateur adjoint), ces deux délé
gués étant munis d'une lettre de service du directeur des Archives. Les compies
rendus des visi les et les observations auxquelles elles ont donnné lieu sont transmis
au Ministre intéressé par les soins du directeur de archives.

ART. 10. — La Direction des Archives accrédite , au début de chaque année,
auprès des divers Ministères et administrations, services et établissements non béné
ficiaires des dérogations prévues à l'article 3, un de ses fonctionnaires, nommément
désigné, pour servir d'agent de liaison entre elle et les ministères et administrations.
Ce fonctionnaire est spécialement chargé des vérifications sur place en cas d' alié
nation de documents dans les conditions fixées à l'article 5 et , d'accord avec le
chef de service qualifié, de la préparation des versements.

ART. ll. — Les dispositions qui précèdent sont également applicables à tous les
services de i'Etat ayant leur siège hors de Paris . Les Archives départementales sont
alors substituées aux Archives nationales, et le directeur des Archives est représenté
par l'archiviste en chef du département, ce dernier ayant compétence pour viser
les propositions faites par les administrations de l'État en ce qui concerne les remises
de documents à l'Administration des Domaines.

Dans les départements, les inspecteurs généraux des Archives et les archivistes
en chef, au cours de leurs tournées ordinaires, sont chargés de visiter les locaux
des administrations de l'État, & l'effet de vérifier la bonne conservation des archives
et la régularité des versements.
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Dans le département de la Seine, les archives des administrations départemen
tales sont versées aux archives dudit département

ART. 12. — Dans le cas ou une administration, un service ou un établissement
public vient à disparaître, ses documents, s'ils ne sont pas recueillis par l'adminis
tration, le service ou l'établissement qui lui succède, sont obligatoirement et sans
délai versés, à Pari* aux Archives nationales, dans les départements aux Archives
départementales.

ART. 13. — A compter de la publication du présent décret, tous les documents
ayant cent ans de date qui pourraient, compte tenu des dérogations prévues à
l'article 3, se trouver encore dans les bureaux des Ministères, administrations, ser
vices et établissements d'État devront être versés, dans un délai de six mois, dans
les dépôts d'archives de Paris et des départements. Toutefois, le service du cadastre
de l'Administration des Contributions directes est autorisé, si besoin est, à conserver
ces documents.

ART. 14. — Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent décret.

ART. 15. — Le Président du Conseil et le Ministre de l'Éducation nationale sont
chargés de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel.
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ANNEXE XI

DÉCRET-LOI DU 17 JUIN 1938

Classement des documents d'archives privées.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 17 juin 1938.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Le 11 août 1?36 a été déposé sur le bureau de la Chambre des Députés, par
le Gouvernement, un p.-ojet de loi sur les papiers publics.

En r .:on des délais qu'entraîne nécessairement l'examen de ce projet par le
Parlement, H parait expédient d'en distraire celle de ses dispositions qui concerne
le classement éventuel des documents d'archives détenus par des particuliers et
dont la destruction ou l'exportation priveraient la France de souvenirs nationaux
précieux et d'éléments essentiels pour la connaissance de son passé. Devant certaines
menaces qui se sont manifestées dans ce sens et que la vente récente, à Londres,
des papiers du maréchal Berthier a montré n'être pas vaines, les Pouvoirs publics
sont actuellement désarmés. Il importe de les munir le plus tôt possible — un de nos
plus célèbres chartrier est en passe d'être vendu à l'étranger — des moyens de
prendre, le cas échéant, les mesures conservatoires qui- s'imposent.

Le recours à ces mesures est d'autant plus justifié que la valeur pécuniaire des
documents historiques qui s'évadent ainsi n'est nullement négligeable, et que, s'ils
doivent être l'objet de transactions, il est de l'intérêt du Trésor et conforme au désir
des marchands et des amateurs que celles-ci aient lieu chez nous .

Il convient d'ajouter que l'opinion semble prête à accueillir favorablement le
régime qu'il s'agit d'instaurer à l'exemple de celui qui fonctionne, depuis plusieurs
années, chez nos voisins d'outre-Manche. En ce qui concerne les fonds d'archives
privées très anciennes ou anciennes qui sont plus particulièrement en cause, on admet
généralement que, constitués en quelque sorte automatiquement au cours des âges,
mis par le jeu des successions entre les mains de leurs détenteurs actuels, auxquels
ils n'ont coûté ni effort ni dépenses, ils ont jusqu'à un certain point perdu le carac
tère d'une propriété individuelle, et que la science historique française a des droits
sur eux.

Si vous entrez dans ces vues, nous vous demandons, Monsieur le Président, de
vouloir bien revttir de votre signature le décret dont la teneur suit.

Veuillez agréer, Monsieur le Président . l'hommage de notre profond respect.

Le président du Conseil,
Ministre de la Défense nationale et de la Guerre,

Edouard DALADIER .
Le Ministre de l'Éducation nationale,

Jean ZAY.
Le Ministre des Finances,

Paul MARCHANDEAU.
Le Ministre de t» Marine militaire,

C. CiOINCM .
Le Ministre des Affaires étrangères,

Georges BONmKT.
Le Ministre de» Colonies,

Georges MATOBL.
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Le Président de la République française,
Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre de la Défense nationale et de

la Guerre, du Ministre de l'Éducation nationale, du Ministre des Finances, du
ministre de la Marine militaire, du Ministre des Affaires étrangères et du ministre
des Colonies,

Vu la loi du 31 décembre 1913,
Vu la loi du 31 décembre 1921 portant fixation du budget général de l'exercice

1922,
Vu la loi du 13 avril .tendant au rechssMnent financier,

Le Conseil des ministres entendu,

Décrète :

ARTICLE PREMIER . - Sont assimilés aux objets mobiliers visés par le chapitre II
de la loi du 31 décembre 1913 et par les articles 331 39 de la loi du 31 décembre 1921
portant fixation du budget général de l'exercice 1922, et peuvent comme tels être
classés . par lçj . soins du. Ministre de l'Éducation, nationale, les,docunent» d'archives
détenus par dés particuliers, dont la conservation présente, au point de vue de
l'histoire nationale, un intérêt public.

ART. 2. -r- Un règlement d'administration yuMique,,iiepdu .Jjaas les six mois à
ocourir de U date du présent décret, après avis 4» Ministre «leJ'EAication national
et -des Ministre» intéressés, déterminera. le« détail* de l'wpUoation.

ART. 3. — Le présent décret est applicable i l'Algérie et aux colonies.
. ART. 4. — Le Président du Conseil, Ministre de la Défense nationale et de la

..Guerre, le Ministre de l'Éducation natieoafe 1« Ministre des Finance#, U Minist*
de la Marine nUitaire, le.Ministre des Affaires étxsngfc et le Ministre des Colonies
sont chargés de l'exécution du présent -décret, qui- sera publié ao Journal officiel et
sera soumjs & la ratification des Chambres .dans les .conditions prévues par la loi
du 13 avril 1938.



— 87 —

,AN.rtEXE XII

DÉCRET DU 13 JANVIER 1940

Règlement d'administration publique pour l'application du décret du 17 |uin 1938
sur le classement dei documents d'archivé* privées.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre de la Défense nationale et

de la Guerre et des Affaires étrangères, du Ministre de l'Éducation nationale, du
Ministre des Finances, du Ministre de la Marine et du Ministre des Colonies,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ;
Vu la loi de finances du 31 décembre 1921;
Vu la loi du 13 avril 1938 ;
Vu le décret du 17 juin 1938 sur le classement des documents d'archives

privées et notamment l'article 2 dudit décret, ainsi conçu : « Un règlement d'admi
nistration publique rendu dans les six mois à courir de la date du présent décret,
après avis du Ministre de l'Éducation nationale et des Ministres intéressés , déter
minera les détails d'application > ;

Le Conseil d'État entendu,

Décrète :

ARTICLE PREMIER. — L'article, 17 , du. décret du. 18 . mars 1924-t portant règle
ment d'admini;tration pudique pour Implication , de. la loi du 31 décembre 1913
sur les monuments historiques, est complété comme suit :

« Art. 17. — L'arrêté par lequel le Ministre de l'Éducation nationale classe, avec
le consentement du propriétaire, un objet mobilier ou des documents d'archives
appartenant à un particulier, vise la demande ou le consentement écrit du proprié
taire, ainsi que l'avis , de la Commission des monuments historiques ou, pour les
documents d'archives, l'avis de la Commission supérieure des archives ou de la
section permanente de cette commission, et, le cas échéant, celui du Ministre
intéressé.

«,Cet arrêté fixe lefeopditiow du. classement >
ART. 2. — L'article . 18 du décret du 18 mars 1924 susvisé est complété comme

suit :

« Art. 18. — L'inscription sur l'état prévu par l'article 33 de la loi de finances
du 31 décembre 1921 des objets mobiliers mentionnés par ledit article est faite
par arrêté, ministériel», après , avis de la Cqmiiûssioç.def mwnun»enU,lii}tft{iques. Les
documents darebiïes sont inscrits sur. un, étatdistinct, arrêté par le,.ministre, après
avis de la Commission supérieure des archives ou de la section permanente,, de cette

,<$mn*ission,.et K le cas . échéant, l'avis, du. Ministre intéressé.
< L'arrêté indique :
« 1 * La nature de l'objet inscrit ;
< 2" Le lieu où il est déposé ;
«, 3* Lç nom et lgdjimi/ule du propriétaire, et, s'il y a lieu, celui du (propriétaire

de l'immeuble où il est déposé.
, < U'arr4 prpnpççfnt l'içscripUon est notifié, dan; la forme administrative, au

propriétaire. »
Aar. 3. — L'article JFT du.décret du , 1Ç mars 1924xusvisé est complété comme

suit :

«. Art. 19. — Tout particulier qui se propose d'aliéner un objet ou un document
inscrit sur l'v des <kux états mentionnéaan précédent article doit en. donner avis
au.Ministre i ' .l'Educ«tion nationale, en indiquant le nom. et le domicile de l'acquér
reur et. le. prix de vente, à moins qu'il ne s'agisse d'une .vente publique.
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« Dans tous les cas, l'aliénation ne peut être réalisée qu'après l'expiration d'un
délai de quinze jours imparti au Ministre par l'article 33 de la loi du 31 décembre 1921 .

« Le propriétaire est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence de l'ins
cription sur l'état des objets présentant un intérêt exceptionnel d'histoire ou d'art
ou sur celui des documents dont la conservation présente un intérêt public.

« Le ministre de l'Éducation nationale doit être avisé par le propriétaire de
tout transfert total ou partiel des objets ou des documents inscrits d'un lieu dans
un autre et de toute mutation de propriété. »

ART. 4. — L'article 20 du décret du 18 mars 1924 susvisé est complété comme
suit :

« Art. 20. — Lorsque le ministre de l'Éducation nationale se propose de provo
quer le classement soit d'un objet mobilier, soit d'un document ou d'un ensemble
de documents d'archives, 11 notifie par voie administrative sa proposition au proprié
taire ou à son représentant, en l'avisant qu'il a un délai d'un mois, à dater de ladite
notification, pour présenter ses observations.

« Si la proposition de classement provoque des observations de la part du
propriétaire, le Ministre les soumet, s'il s'agit d'objets immobiliers, à la Commission
des monuments historiques, et, s'il s'agit de documents, & la Commission supérieure
des archives ou à la section permanente de cette commission, avant de poursuivre,
s' il y a lieu, le classement d'office.>

ART. 5. — L'article 21 du décret du 18 mars 1924 susvisé est complété
comme suit :

c Art. 21 . — La liste générale des objets mobiliers et des documents d'archives
privées classés telle qu'elle a été prévue par l'article 17 de la loi du 31 décembre 1913
mentionne :

« 1 * La nature de ces objets ;
« Y Le lieu où ils sont déposés
« 3° Le nom et le domicile de leur propriétaire, et, s'il y a lieu, le nom de

'affectataire ou celui du propriétaire de l'immeuble où ils sont déposés ;
« 4 La date de la décision portant classement.
• Cette liste ne sera communiquée qu'aux personnes qui en auront fait la

demande écrite soit, à Paris et dans le département de la Seine, au Ministre de
l'Éducation nationale , soit , dans les départements, au préfet, au moins huit jours
à l'avance, en apportant la justification de l'intérêt qu'elles ont à en prendre
connaissance.

* La communication de cette liste aura lieu sans déplacement :
« r A Paris et dans le département de la Seine, au Ministère des Beaux-Arts

sous le contrôle et la surveillance d'un délégué du chef de service pour les objets
d'art , et aux Archives nationales pour les documents ;

« 2" Dans les départements autres que celui de la Seine, à la préfecture ou
aux Archives sous le contrôle et la surveillance de l'archiviste départemental

< Il ne peut être pris ni copie, ni, pour les documents d'archives, photographie,
de tout ou partie de la liste, sans l'autorisation spéciale du Ministre de l'Éducation
nationale.

« La direction des Archives de France communique i chaque Ministre intéressé
un extrait, pour ce qui le concerne, de la liste générale prévue au présent article
et lui donne, dans les mêmes conditions, avis de toute modification apportée à
cette liste. >

ART. 6. — L'article 22 du décret susvisé du 18 mars 1924 est complété
comme suit :

< Art. 22. — La notification faite au Ministre de l'Éducation nationale par le
particulier qui aliène un objet mobilier ou un document d'archives classé doit
contenir l'indication du nom et du domicile de l'acquéreur, ainsi que la date de
l'aliénation.

« Tout propriétaire , ou dépositaire, quel qu'il soit, d'un objet mobilier ou d'un
document classé, qui se propose de transporter cet objet d'un lieu dans un autre,
est tenu d'en faire préalablement la déclaration au Ministre de l'Éducation nationale.
Cette déclaration doit Indiquer le nouvel immeuble où l'objet ou le document est
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déposé, ainsi que le nom et le domicile du propriétaire ou occupant de cet immeuble.
Le transfert ne pourra être effectué qu'après la délivrance par le ministre d'un
récépissé de ladite déclaration. Le récépissé doit être délivré dans les cinq jours de
la déclaration.

« En ce qui concerne les documents d'archives, le ministre peut, dans les
mêmes délais, notifier au déclarant son opposition motivée au transfert. »

ART. 7. — Il est ajouté au titre III du décret susvisé un article 28 bis, ainsi
conçu :

* Les documents classés ne peuvent être soumis à aucune opération susceptible
de les modifier ou de les altérer. Ils ne peuvent notamment être collés, doublés,
restaurés ou exposés à l'action des réactifs chimiques ou de radiations, sans l'auto
risation du Ministre de l'Éducation nationale.

ART. 8. — Il est ajouté au titre III du décret susvisé un article 28 ter, ainsi
conçu :

« Les détenteurs de documents classés ou inscrits sur l'état mentionné aux
précédents articles sont tenus de les représenter i la réquisition du Ministre de
l'Éducation nationale ou des fonctionnaires de son service désignés par lui pour
veiller à la conservation des documents qui intéressent l'histoire nationale. Ces
fonctionnaires peuvent être assermentés à l'effet de constater les infractions, dans
les conditions prévues par l'article 33 de la loi du 31 décembre 1913. >

ART. 9. — L'article 29 du décret du 18 mars 1924 est complété ainsi qu'il suit :
« Toute personne qui, par la suite de fouilles, de travaux ou d'un fait quel

conque découvre des monuments, des sépultures, des inscriptions, des objets ou
des documents d'archives privées pouvant intéresser l'archéologie, l'histoire , la
préhistoire ou l'art, doit en faire de suite la déclaration à la mairie de la commune.

« Si la découverte a lieu sur un terrain appartenant à l'État, à un département
ou à une commune, à un établissement public ou d'utilité publique, le maire désigne
par arrêté un gardien provisoire des objets découverts et du terrain où ces objets
ont été mis au jour. Il en avise immédiatement le préfet en lui faisant connaître le
nom et le domicile de ce gardien .

c Le préfet avise le Ministre de l'Éducation nationale des conditions dans
lesquelles la conservation provisoire est assurée. »

ART. 10. — II est ajouté au titre V du décret susvisé un article 32 bis ainsi
conçu :

« Il n'est pas dérogé par le présent décret aux dispositions réglementaires qui
régissent, pour les Ministres des Affaires étrangères, de la Guerre , de la Marine
militaire, des Colonies, la récupération des papiers d'État. »

Aar. 11 . — Il est ajouté au titre V du décret susvisé un article 32 ter ainsi
conçu :

« Les dispositions de l'article 3 du décret-loi du 17 juin 1938 feront l'objet de
règlements ultérieurs pris sur le rapport des Ministres intéressés sur la proposition
de gouverneurs généraux ou des gouverneurs des colonies. >

ART. 12. — L'article 33 dé décret susvisé du 18 mars 1924 est complété
comme suit :

« Le Président du Conseil, Ministre de la Défense nationale et de la Guerre
et des Affaires étrangères, le Ministre de l'Éducation nationale, le Ministre des
Finances, le Ministre de la Marine et le Ministre des Colonies sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret , qui sera publié au Journal
officiel.
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A.fME,XE XI LI

LOI DU 23 JUIN IMI RELATIVE A L'EXPORTATION DES ŒUVRES D'ART

Nous, Maréchal de France, Chef de l'État français,

Le Conseil des Ministres entendu.

Décrétons :

ARTICLE PREMIER . — Les objets présentant un intérêt national d'histoire ou d'art ne
pourront être exportés sans une autorisation du Secrétaire d'État i l'Éducation
nationale et à la Jeunesse, qui devra se proçonçer dans le délai d'un mois à partir
de la déclaration fournie à la douane par l'exportateur.

Ces . disfçpUlçjçs . sopt app\iç$lçs . a.vx objets , d'ameublement antérieurs à 1830,
aiçt , œuyres, çeiçtres, grayeurs, dessinateurrs, sculpteurs, décorateurs, antérieures
a^ l'r j.wvlçr. 1900, ainsi , qu'aux o,yet. provenant des fouilles pratiquées en France
ou en Algérie.

ART. 2. — L'État a le droit de retenir, soit pour son compte, soit pour le
compte d'un département, d'une commune ou d'un établissement public, au prix
fixé par l'exportateur, les objets proposés à l'exportation.

Ce droit pourra s'exercer pendant une période de six mois.

ART. 3. — Les objets d'ameublement antérieurs à 1830 et les œuvres de
peintres,. sti}p£ejirs, graveurs, dessiflajteafts, décorateurs, aptérieujes au 1" janvier 1900,
ainsi que les objets provenant de fouilles seront , frappés, dfns le cas où leur expor
tation est autorisée, d'un droit de 5 p. 100 de leur valeur.

Cette taxe, non plus que les autres dispositions de la présente loi , ne s'appli
queront aux œuvres d'art importées qui auront été déclarées à l'entrée , toute
justification dçyant être fournie par rityforjMeur.

ART. 4. — Quiconque a,ura exporté ou tenté d'exporter des .ojjet en fraude
des dispositions qui précèdent sera puni d'une amende au moins égale au double
ct la valeur fegiits ofc lesquels .seront saisis et confisqués au profit de l'État
En cas de récidive, le délinquant sera en outre puni d'un emprisonnement de six
jours .à , trois ,fpis.

l-i?tticie , 46p , du . Ççyjt pén4l , çst ^appjiçajl°e.
ART. 5. — Tout commer$ant pourra obtenir l'autorisation d'exporter les

,entrés en Frafpçe depuis moins , jle ciiyi ans au jour de publication dc la
présente loi.

ARr. 6 . — La présente loi est appjicaJUe.à l'Algérie.

· BT. 7. — Un d'administration publique, contresigné par le Ministre
£ijççé£ire.djgJ»t.à ljÈçojjfl nfi°ioJjJe, et aux tFinançes et par le Secrétaire d'État
à l'Éducation nationale et à la Jeunesse fixera les modalités d'application de la
présente loi .

ART. 8. — Le présent décret sera publié au Journal officiel et exécuté comme
loi de l'État.
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ANNEXE XIV

DÉCRET N' 70-1066 DU 19 NOVEMBRE 1970 RELATIF
A LA COMMUNICATION AU PUBLIC DES DOCUMENTS

DES ARCHIVES NATIONALES ET DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre chargé des Affaires culturelles, du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, et du Ministre de l'Intérieur,

Vu la loi du 7 messidor an n sur l'organisation des Archives nationales ;
Vu l'arrêté consulaire du 8 prairial an VIII sur l'organisation des Archives

nationales, modifié entre autres par les décrets des 14 mai 1887 et 31 juillet 1962
réglementant la communication au public des documents des Archives nationales

Vu le décret du 21 juillet 1936 réglementant les versements dans les dépôts
d'archives de l'État des papiers des Ministères et des administrations qui en
dépendent ;

Vu l'arrêté du 1" juillet 1921 portant règlement général des archives dépar
tementales, modifié par l'arrêté du 28 décembre 1962, réglementant la commu
nication au public des documents des archives départementales,

Décrète :

ARTICLE PREMIER. — Les documents antérieurs au 10 juillet 1940 versés par les
administrations, services et établissements publics aux Archives nationales et dépar
tementales sont communiqués au public.

ART. 2. — Par dérogation à l'article 1"' ci-dessus, les documents dont la divul
gation présente des inconvénients pour la sauvegarde de l'intérêt public ou pour
l'honneur des individus et des familles ne sont communicables qu'à l'expiration
d'un délai fixé, pour chaque catégorie, par arrêté conjoint du ministre chargé des
affaires culturelles et du ministre dont dépend l'administration, le service ou l'éta
blissement public qui a effectué le versement.

ART. 3. — Par dérogation à l'article 1" ci-dessus, certains documents destinés
par nature à être portés à la connaissance du public sont librement communicables
quelle que soit leur date.

Ces catégories de documents sont définies par arrêté conjoint du Ministre
chargé des affaires culturelles et du Ministre dont dépend l'administration, le service
ou l'établissement qui en a effectué le versement.

ART. 4. — Toute demande de communication de documents postérieurs au
10 juillet 1940 autres que ceux qui font l'objet de l'article 3 ci-dessus est soumise
au Ministre chargé des affaires culturelles (Direction des Archives de France) qui
statue en accord avec l'autorité intéressée.

ART. 5. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à celles du
présent décret, et notamment celles du décret du 31 juillet 1962 .

ART. 6. — Le Ministre chargé des Affaires culturelles, le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, le Ministre de l'Intérieur et le Secrétaire d'État auprès du
Ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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ANNEXE XV

LOI N" 70-1200 DU 21 DÉCEMBRE 1970
REMPLAÇANT L'ARTICLE 340 DU CODE DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE

RELATIF AUX ARCHIVES COMMUNALES

ARTICLE UNIQUE. — L'article 340 du Code de l'administration communale est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 340. — Les documents de l'état civil ayant plus de cent cinquante ans
de date, les plans et registres cadastraux ayant cessé d'être en service depuis au
moins trente ans et les autres documents d'archives ayant plus de cent ans de date,
conservés dans les archives des communes de moins de deux mille habitants, sont
obligatoirement déposés aux archives du département, sauf dérogation accordée
par le préfet, sur la demande du maire et après avis du directeur des services
d'archives du département.

« Les documents visés à l'alinéa précédent, conservés dans les archives des
communes de plus de deux mille habitants, peuvent être déposés par le maire,
après délibération du conseil municipal, aux archives du département. Ce dépôt
est prescrit d'office par le préfet , à l'expiration d'un délai de six mois suivant une
mise en demeure restée sans effet, lorsque le directeur des services d'archives du
département a établi, par un rapport écrit, que la conservation des archives d'une
commune n'est pas convenablement assurée .

« En outre, lorsqu'il s'agit de documents présentant un intérêt historique cer
tain et dont le directeur du service d'archives du département établit, par un
rapport écrit, que les conditions de leur conservation les mettent en péril, le préfet
peut mettre en demeure la commune de prendre toutes mesures qu'il énumère.
Si , à l'expiration d'un délai de dix mois, cette mise en demeure est restée sans
effet, le préfet peut prescrire le dépôt d'office de ces documents aux archives du
département, quelle que soit l'importance de la commune et la date du document.

i Les documents déposés par le maire restent la propriété de la commune. Le
directeur des services d'archives du département remet à la commune, dans les
plus brefs délais , un état sommaire et, ultérieurement, un répertoire détaillé de
ces documents.

< Le directeur des seivkcs d'archives du département assure la conservation, le
classement et la communication des documents d'archives communales déposés, dans
les conditions prévues pour les archives départementales proprement dites.

« Il n'est procédé, dans les fonds d'archives communales déposés aux archives
du département, à aucune élimination sans l'autorisation du conseil municipal. •
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ANNEXE XVI

LOI N" 70-1219 DU 23 DÉCEMBRE 1970 MODIFIANT ET COMPLÉTANT
LA LOI DU 31 DÉCEMBRE 1913 SUR LES MONUMENTS HISTORIQUES

ARTICLE PREMIER - Le deuxième alinéa de l'article 16 de la loi modifiée du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques est remplacé par la disposition
suivante :

< A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par
un décret en Conseil d'État Le classement pourra donner lieu au paiement d'une
indemnité représentative du préjudice résultant pour le propriétaire de l'application
de la servitude de classement d'office . La demande de l'indemnité devra être pro
duite dans les six mois à dater de la notification du décret de classement . A défaut
d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le tribunal d'instance. »

ART. 2. — Il est ajouté au chapitre II « Des objets mobiliers » de la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques l'article 24 bis ci-après :

' Art. 24 bis. — Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits , soit
immeubles par destination, appartenant à l'État, aux départements, aux communes,
aux établissements publics ou aux associations culturelles, et qui , sans justifier une
demande de classement immédiat, présentent au point de vue de l'histoire, de l'art,
de la science ou de la technique, un intérêt suffisant pour en rendre désirable la
préservation, peuvent, à toute époque, être inscrits sur un inventaire supplémentaire
à la liste des objets mobiliers classés.

< Cette inscription est prononcée par arrêté du préfet du département après
avis d'une Commission départementale des objets mobiliers ou de la Commission
supérieure des monuments historiques.

« Elle est notifiée aux propriétaires, aux gestionnaires, aux détenteurs, aux
affectataires et aux dépositaires et entraîne pour eux l'obligation, sauf en cas de
péril, de ne procéder à aucun transfert de l'objet d'un lieu dans un autre sans
avoir informé, un mois à l'avance, l'administration de leur intention et l'obligation
de ne procéder i aucune cession i titre gratuit ou onéreux, modification, réparation
ou restauration de l'objet, sans avoir informé, deux mois à l'avance, l'administration
de leur intention.

« Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions d'application du pré
sent article et notamment la composition et le fonctionnement des commissions
départementales des objets mobiliers. »

ART. 3. — A l'article 29 de la loi modifiée du 31 décembre 1913 sur les
monuments historiques, les mots :

« ... du paragraphe 2 de l'article 23 (représentation des objets mobiliers
classés) »,
sont complétés par les mots :

« .... du paragraphe 3 de l'article 24 bis (transfert, cession, modification, sans
avis préalable, d'un objet mobilier inscrit à l'inventaire supplémentaire à la liste
des objets mobiliers classés) ».

ART. 4. — Le premier alinéa de l'article 14 de la loi modifiée du 31 décem
bre 1913 sur les monuments historiques est ainsi rédigé :

t Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit Immeubles par
destination, dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire, de l'art, de
la science ou de la technique, un intérêt public, peuvent être classés par un arrêté
ministériel. •


